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Convocation du 8 juin 2018
Aujourd'hui vendredi 15 juin 2018 à 09h30 le Conseil de Bordeaux Métropole s'est réuni, dans la Salle du 
Conseil sous la présidence de Monsieur Alain ANZIANI, Vice-président de Bordeaux Métropole. 

ETAIENT PRESENTS : 
M. Alain ANZIANI,  M. Christophe DUPRAT,  Mme Virginie CALMELS,  Mme Christine BOST, M. Patrick BOBET, M. Jean-François
EGRON, M. Franck RAYNAL, M. Jacques MANGON, M. Clément ROSSIGNOL-PUECH, Mme Anne-Lise JACQUET, Mme Claude
MELLIER, Mme Agnès VERSEPUY, M. Michel DUCHENE, Mme Brigitte TERRAZA, M. Jean TOUZEAU, Mme Anne WALRYCK, M.
Dominique ALCALA, M. Max COLES, Mme Béatrice DE FRANÇOIS, Mme Véronique FERREIRA, M. Michel HERITIE, Mme Andréa
KISS, M. Jean-Jacques PUYOBRAU, M. Kévin SUBRENAT, M. Jean-Pierre TURON, Mme Josiane ZAMBON, M. Erick AOUIZERATE,
Mme  Maribel  BERNARD,  Mme  Odile  BLEIN,  M.  Jean-Jacques  BONNIN,  M.  Guillaume  BOURROUILH-PAREGE,  M.  Jacques
BOUTEYRE, Mme Marie-Christine BOUTHEAU, Mme Anne BREZILLON, Mme Sylvie CASSOU-SCHOTTE, M. Alain CAZABONNE,
Mme Chantal CHABBAT, M. Gérard CHAUSSET, Mme Solène CHAZAL-COUCAUD, Mme Brigitte COLLET, Mme Emmanuelle CUNY,
M. Jean-Louis DAVID, M. Yohan DAVID, Mme Nathalie DELATTRE, M. Arnaud DELLU, M. Gérard DUBOS, Mme Michèle FAORO, M.
Vincent  FELTESSE,  M.  Marik  FETOUH,  M.  Jean-Claude  FEUGAS,  M.  Nicolas  FLORIAN,  Mme Florence FORZY-RAFFARD,  M.
Philippe FRAILE MARTIN, Mme Magali FRONZES, M. Guillaume GARRIGUES, M. Max GUICHARD, M. Jean-Pierre GUYOMARC'H,
M. Daniel HICKEL, M. Pierre HURMIC, M. Bernard JUNCA, M. Bernard LE ROUX, M. Pierre LOTHAIRE, Mme Zeineb LOUNICI, M.
Eric MARTIN, M. Pierre De Gaétan NJIKAM MOULIOM, M. Jacques PADIE, Mme Christine PEYRE, Mme Arielle PIAZZA, M. Michel
POIGNONEC, Mme Dominique POUSTYNNIKOFF, M. Benoît RAUTUREAU, Mme Marie RECALDE, M. Fabien ROBERT, Mme Karine
ROUX-LABAT, M. Alain SILVESTRE, M. Serge TOURNERIE, M. Thierry TRIJOULET, Mme Marie-Hélène VILLANOVE.

EXCUSE(S) AYANT DONNE PROCURATION: 

M. Alain JUPPE à M. Patrick BOBET

Mme Dominique IRIART à M. Jean-Jacques BONNIN

M. Michel LABARDIN à M. Daniel HICKEL

M. Patrick PUJOL à M. Michel POIGNONEC

M. Alain TURBY à Mme Anne-Lise JACQUET

M. Michel VERNEJOUL à M. Jean-François EGRON

Mme Emmanuelle AJON à M. Thierry TRIJOULET

Mme Cécile BARRIERE à M. Jacques BOUTEYRE

Mme Léna BEAULIEU à M. Max GUICHARD

Mme Isabelle BOUDINEAU à Mme Michèle FAORO

M. Nicolas BRUGERE à M. Philippe FRAILE MARTIN

M. Didier CAZABONNE à M. Alain CAZABONNE

Mme Anne-Marie CAZALET à M. Nicolas FLORIAN

Mme Michèle DELAUNAY à Mme Brigitte TERRAZA

M. Stéphan DELAUX à Mme Emmanuelle CUNY

Mme Laurence DESSERTINE à Mme Brigitte COLLET

M. Jacques GUICHOUX à M. Serge TOURNERIE

Mme Martine JARDINE à M. Arnaud DELLU

M. Franck JOANDET à M. Clément ROSSIGNOL-PUECH

Mme Conchita LACUEY à M. Jean-Jacques PUYOBRAU

Mme Anne-Marie LEMAIRE à Mme Chantal CHABBAT

Mme Emilie MACERON-CAZENAVE à M. Bernard JUNCA

M. Thierry MILLET à M. Benoît RAUTUREAU

Mme Gladys THIEBAULT à Mme Dominique POUSTYNNIKOFF

Mme Anne-Marie TOURNEPICHE à M. Gérard DUBOS

Mme Elisabeth TOUTON à Mme Solène CHAZAL-COUCAUD

PROCURATION(S) EN COURS DE SEANCE :

Mme Maribel BERNARD à M. Guillaume GARRIGUES à partir de 11h00 
Mme Nathalie DELATTRE à M. Yohan DAVID à partir de 11h30 
M. Vincent FELTESSE à M. Jean-Pierre TURON à partir de 11h30 
Mme Véronique FERREIRA à Mme Béatrice DE FRANCOIS à partir de
12h00 
M. Michel HERITIE à Mme Josiane ZAMBON à partir de 12h00 
Mme Andréa KISS à Mme Christine BOST à partir de 11h30 
M. Michel POIGNONEC à Mme Zeineb LOUNICI à partir de 11h55 
Mme Marie RECALDE à M. Alain ANZIANI à partir de 11h00 
M. Fabien ROBERT à M. Jacques MANGON à partir de 12h00 
M. Alain SYLVESTRE à Mme Karine ROUX-LABAT à partir de 11h25

EXCUSE(S) : 
 Monsieur François JAY. 

EXCUSE(S) EN COURS DE SEANCE :

LA SEANCE EST OUVERTE
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Direction générale Mobilité
 
Direction de la multimodalité

 

N° 2018-347

Maisons des mobilités alternatives - Attribution de subventions - Signature de conventions - Décision
- Autorisation

Madame Brigitte TERRAZA présente le rapport suivant,

Mesdames, Messieurs,

Préambule

En cohérence avec la stratégie métropolitaine pour les mobilités, adoptée le 22 janvier 2016, le second plan
vélo métropolitain, adopté le 2 décembre 2016, vise une part  modale vélo de 15%, une part  modale des
transports en commun de 15% et une part modale marche à pied de 29% dès 2020. Il ambitionne également
d’étendre le prêt gratuit de vélos à tous les habitants de la Métropole et de mettre à disposition des vélos
diversifiés.

Pour  ce  faire,  il  prévoit  notamment  la  création  d’un  réseau  de  « Maisons  métropolitaines  des  mobilités
alternatives » ou MAMMA (1 MAMMA à Bordeaux et 4 sur le reste du territoire métropolitain), pour promouvoir
l’usage du vélo et des différents modes de déplacement alternatifs à l’automobile sur l’ensemble du territoire,
ainsi que le prêt gratuit de vélo à l’échelle métropolitaine.

L’appel à projet «     Promotion de l’usage du vélo et des mobilités alternatives     »

En mai 2017, Bordeaux Métropole a lancé un appel à projets pour la promotion du vélo et des mobilités
alternatives, dont l'objectif est la promotion en particulier du vélo et plus largement de l'ensemble des mobilités
alternatives sur le territoire métropolitain :

Lors des jurys des 29 septembre et 21 décembre 2017, les projets de quatre associations ont été retenus : 

- Cycles & Manivelles, pour une MAMMA située à Bègles rayonnant également sur Villenave d’Ornon et
Talence,

- Etu’Récup, pour une MAMMA située à Pessac rayonnant également sur Gradignan et Talence,



- Vélo-Cité, pour une MAMMA itinérante sur la rive droite, sur Bassens, Lormont, Cenon et Floirac, 

- Léon à Vélo, pour une MAMMA située à Mérignac rayonnant également sur Le Haillan. 

La présente délibération vise les trois premières associations. En effet, le projet de l'association Léon à Vélo
est également retenu mais cette association ne pourra exercer ses activités que lorsque la construction de
leur local à Mérignac sera réalisée (courant 2019) ;

Il est à noter que Vélo-Cité porte d’autres projets répondant aux objectifs de politique publique de Bordeaux
Métropole.  Ainsi,  en plus de la  convention proposée en fin  de  la  présente  délibération,  un marché lie  la
Métropole et Vélo-Cité pour la promotion du vélo auprès des employés d’établissements privés ou publics.
Deux autres conventions lient également la Métropole et l’association, l’une pour l’organisation de la fête du
vélo 2018,  l’autre  concernant  le  fonctionnement  annuel  de  l’association  (hors  Maison  métropolitaine  des
mobilités alternatives, expertises sur les projets, cyclo fiches, ateliers de remise en selle).   

Le réseau des Maisons   m  étropolitaines des   m  obilités   a  lternatives (MAMMA)

Les associations lauréates de l’appel à projets proposent de mettre en œuvre les actions suivantes :

- être acteur du réseau des MAMMA par le partage de connaissances et d’expériences avec les autres
parties prenantes, 

- communiquer sur l’ensemble des services de mobilités disponibles sur le territoire métropolitain auprès
des différents publics, 

- assurer un relais du prêt gratuit de vélos métropolitains,

- développer  des animations,  prestations  et  interventions  liées  au vélo  et  aux  mobilités  alternatives
(accueil-information, atelier de réparation participatif, collecte de vélos et valorisation des pièces, prêt
de vélos et d’accessoires, vélo-école, formation…).

Bordeaux Métropole, de son côté, s’engage à :

- gérer le prêt gratuit de vélos métropolitains (constitution des dossiers, gestion du parc de vélos…),

- animer/coordonner  le  réseau des maisons des mobilités :  mettre en relation les différents acteurs,
assurer le partage de connaissances, aider à la mise en place du réseau et à la création de nouveaux
services ou animations…,

- valoriser les services et animations des maisons des mobilités par le biais d’actions de communication,

- fournir aux associations des documents d’information et de communication.

De plus, la Métropole prévoit de soutenir financièrement les 3 associations en 2018, renouvelable en 2019 et
2020, sous réserve du vote du budget nécessaire par le Conseil métropolitain et sous réserve du constat
d’une  réelle  mobilisation  des  associations.  Bordeaux  Métropole  pourra  subventionner  jusqu’à  80%  des
dépenses annuelles de fonctionnement de chaque association, dans la limite de 55 000€ par association.
Ainsi, pour 2018, un budget de 165 000€ est prévue pour accompagner les associations Cycles & Manivelles,
Etu’Récup et Vélo-Cité. 

Ce soutien est inscrit  dans les contrats de co-développement 2018-2020 entre Bordeaux Métropole et les
communes qui accueilleront les projets retenus ou en bénéficieront. 
L’ensemble des conventions comprenant les programmes d’actions et les budgets prévisionnels des lauréats
est présenté en détail dans les annexes suivantes :



 annexe I : convention de subvention entre Cycles et Manivelles et Bordeaux Métropole pour le projet
de MAMMA.

 annexe  II :  convention  de  subvention  entre  Etu’Récup  et  Bordeaux  Métropole  pour  le  projet  de
MAMMA.

 annexe  III :  convention  de  subvention  entre  Vélo-Cité  et  Bordeaux  Métropole  pour  le  projet  de
MAMMA.



Ceci étant exposé, il vous est demandé, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir, si tel est votre avis,
adopter les termes de la délibération suivante :

Le Conseil de Bordeaux Métropole,

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L. 1611-4 et L. 5217-2 ;;

VU la délibération n°2015-0252 du 29 mai 2015 adoptant le règlement général d’intervention en matières de
subventions accordées aux personnes de droit privé ;

VU la stratégie métropolitaine pour les mobilités adoptée le 22 janvier 2016 par le Conseil métropolitain ;

VU le second plan vélo métropolitain adopté le 2 décembre 2016 par le Conseil métropolitain ;

ENTENDU le rapport de présentation,

CONSIDERANT QUE Bordeaux Métropole, en cohérence avec la stratégie métropolitaine pour les mobilités 
et la plan vélo métropolitain, souhaite développer un réseau de Maisons métropolitaines des mobilités 
alternatives (MAMMA),

DECIDE

Article  1 :  d’attribuer  une  subvention  plafonnée  à  55 000  euros  aux  associations  Cycles  &  Manivelles,
Etu’Récup et Vélo-Cité, pour la création d’un réseau des Maisons métropolitaines des mobilités alternatives.

Article 2 : d’autoriser Monsieur le Président de Bordeaux Métropole à signer les conventions ci-annexées
entre Bordeaux Métropole et les associations Cycles & Manivelles, Etu’Récup et Vélo-Cité.



Article  3 :  d’imputer  la  dépense  correspondante  sur  le  budget  principal  de  l’exercice  2018  et  les  deux
exercices suivants 2019 et  2020,  sous réserve du vote des crédits  correspondants au budget  primitif  de
chaque exercice concerné, au chapitre 65, article 65748, fonction 844.

Les conclusions, mises aux voix, sont adoptées à l’unanimité.

 
Fait et délibéré au siège de Bordeaux Métropole le 15 juin 2018

 

REÇU EN PRÉFECTURE LE :
25 JUIN 2018

 PUBLIÉ LE :
 25 JUIN 2018

Pour expédition conforme,
par délégation, 
la Vice-présidente,

Madame Brigitte TERRAZA
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Direction générale mobilités 
Direction de la multimodalité 
 

CONVENTION PLURIANNUELLE 2018-2020 
Projet Maison métropolitaine des mobilités alternat ives (MAMMA) 

Entre Cycles & Manivelles et Bordeaux Métropole 
 
 
Entre les soussignés 
 
Cycles & Manivelles,  association régie par la loi du 1er juillet 1901, dont le siège social est 
situé 28 rue Léon Gambetta, 33130 Bègles, représentée par Lucas Chevalier-Pernot, 
Administrateur, dûment habilité aux fins des présentes par les statuts de l’association, 
ci-après désignée « Cycles & Manivelles»  
 
Et 
 
Bordeaux Métropole, dont le siège social est situé Esplanade Charles de Gaulle, 33045 
Bordeaux cedex, représentée par son Président, Alain Juppé, dûment habilité aux fins des 
présentes par délibération n° xxx du Conseil de Bordeaux Métropole du 8 juin 2018, 
ci-après désignée « Bordeaux Métropole » 
 

 
PREAMBULE 

 
En cohérence avec la stratégie métropolitaine pour les mobilités, adoptée le 22 janvier 2016, 
le deuxième plan vélo métropolitain 2017-2020, adopté le 2 décembre 2016, vise une part 
modale vélo de 15% dès 2020, et prévoit un dispositif d’actions pour promouvoir ce mode de 
déplacement, notamment la création d’un réseau de Maisons métropolitaines des mobilités 
alternatives (MAMMA).  
 
Dans cet objectif, Bordeaux Métropole a lancé en mai 2017 un appel à projets pour la 
promotion de la pratique du vélo et des mobilités alternatives. Quatre lauréats ont été 
retenus, dont Cycles & Manivelles, qui a conçu le projet décrit à l’annexe 1 (dossier de 
candidature à l’appel à projets), laquelle fait partie intégrante de la convention.  
 
En application de l’article 10 de la loi n° 2000-32 1 du 12 avril 2000 relative aux droits des 
citoyens dans leurs relations avec les administrations et de l’article 1er du décret d’application 
n°2001-495 du 6 juin 2001, une convention s’impose pour tout financement public aux 
organismes de droit privé supérieur à 23 000 €. 
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ARTICLE 1. OBJET DE LA CONVENTION 

La présente convention a pour objet de définir les conditions dans lesquelles Bordeaux 
Métropole attribue une subvention à Cycles & Manivelles. 
 
Cycles & Manivelles s’engage, à son initiative et sous sa responsabilité, à mettre en œuvre, 
en cohérence avec les orientations de politique publique mentionnées au préambule, les 
actions décrites à l’annexe 1, dossier de candidature à l’appel à projets pour la promotion de 
la pratique du vélo et des mobilités alternatives, avec pour objectifs :  
 

• le développement des mobilités alternatives et de l a pratique du vélo auprès de 
tous les publics, 

• l’affirmation du principe d’accès aux mobilités alt ernatives sur un large 
territoire,  

• la contribution au développement économique et soci al du territoire. 
 
Cycles & Manivelles s’engage notamment à : 
 

- être acteur du réseau des Maisons métropolitaines des mobilités alternatives 
(MAMMA) par le partage de connaissances et d’expériences avec les autres parties 
prenantes,   

- communiquer sur l’ensemble des services de mobilité disponibles sur le territoire 
métropolitain auprès des différents publics,  

- assurer le relais du prêt gratuit de vélos métropolitains, 
- faire perdurer et développer les animations, prestations et interventions de 

l’association (accueil-information, atelier de réparation participatif, collecte de vélos et 
valorisation des pièces, prêt de vélos et d’accessoires, vélo-école, formation…). 
 

Dans ce cadre, Bordeaux Métropole contribue financièrement et matériellement au projet de 
Cycles & Manivelles. Bordeaux Métropole s’engage notamment à : 
 

- gérer le prêt gratuit de vélos métropolitains (constitution des dossiers, gestion du parc 
de vélos…), 

- coordonner le réseau des MAMMA : mettre en relation les différents acteurs, assurer 
le partage de connaissances, aider à la mise en place du réseau et à la création de 
nouveaux services ou animations…, 

- valoriser les services et animations des maisons des mobilités par le biais de la 
communication, 

- fournir aux associations des documents d’information et de communication. 

ARTICLE 2. CONDITIONS DE DETERMINATION DE LA SUBVENTION 

Bordeaux Métropole accompagnera Cycles & Manivelles pour chacun des 3 exercices 2018, 
2019 et 2020, selon les modalités décrites ci-après : 
 
1ère année – 2018 : 
Bordeaux Métropole s’engage à octroyer à l’organisme bénéficiaire une subvention 
plafonnée à 55 000€, équivalente à 80% maximum du montant total estimé des dépenses 
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éligibles, soit les charges de fonctionnement (d’un montant prévisionnel de 128 600€ TTC), 
conformément au budget prévisionnel figurant en annexe 2).  
Cette subvention est non révisable à la hausse.  
 
Années suivantes – 2019 et 2020 : 
L’organisme pourra bénéficier, sous réserve du vote par le Conseil métropolitain des crédits 
correspondants au budget primitif de chaque année N concernée, et sous réserve du dépôt 
du dossier annuel de demande de subvention avant le 31 juillet de l’année N-1, d’une 
subvention d’un montant plafonné à 55 000€ et au plus égal à 80% du total des charges 
prévisionnelles globales de fonctionnement de l’organisme pour l’exercice comptable 
concerné (budget fourni conformément à l’article 5 de la présente convention). 
Ces subventions sont non révisables à la hausse.  
 
Dans l’hypothèse où la subvention accordée, pour chaque exercice concerné par la présente 
convention, s’avère inférieure à la subvention demandée par l’organisme, il appartient à ce 
dernier de trouver les recettes nécessaires à l’équilibre de son budget prévisionnel. 
 
Dans l’hypothèse où les dépenses réelles s’avèreraient être inférieures au montant des 
dépenses éligibles retenu (total des dépenses présentées dans le budget annuel 
prévisionnel transmis avec le dossier de demande), le montant définitif de la subvention pour 
chaque exercice sera déterminé par application de la règle de proportionnalité suivante : 
 

Subvention définitive = 
�é������	�é�����			
��������	�������é�

�������	���	�é������	é��������
 

 
Ce calcul sera effectué au regard du compte rendu financier que l’organisme bénéficiaire 
devra transmettre à Bordeaux Métropole selon les modalités fixées à l’article 5. 

ARTICLE 3. CONDITIONS D’UTILISATION DE LA SUBVENTION 

La subvention accordée devra être utilisée conformément à l’objet défini en préambule. 
Toute contribution inutilisée ou non utilisée conformément à son objet devra être 
remboursée. 
 
Par ailleurs, selon les dispositions prévues à l’article L.1611-4 du Code général des 
collectivités territoriales (CGCT), il est interdit à tout groupement ou à toute association, 
œuvre ou entreprise ayant reçu une subvention d'en employer tout ou partie en subventions 
à d'autres associations, œuvres ou entreprises, sauf lorsque cela est expressément prévu 
dans la convention conclue entre la collectivité territoriale et l'organisme subventionné. 

ARTICLE 4. MODALITES DE VERSEMENT DE LA SUBVENTION 

Bordeaux Métropole procèdera au versement de la subvention annuelle, selon les modalités 
suivantes : 
 

• 80 % après signature de la présente convention pour le 1er exercice comptable, puis 
au plus tard le 30 avril de chaque année pour les exercices suivants, à condition 
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d’avoir déposé préalablement le dossier de demande et le budget prévisionnel des 
années concernées conformément à l’article 5. 
 

• 20 % après les vérifications réalisées par Bordeaux Métropole conformément à 
l’article 5, somme qui peut être revue à la baisse en vertu des conditions définies à 
l’article 2. 

 
La subvention sera créditée au compte de Cycles & Manivelles selon les procédures 
comptables en vigueur. 

ARTICLE 5. JUSTIFICATIFS 

5.1. Justificatifs pour demander la subvention annu elle 
Cycles & Manivelles s’engage à produire avant le 31 juillet de chaque exercice N : 

- le dossier de demande de subvention pour l’exercice suivant N+1 qui sera 
téléchargeable sur le site Internet de Bordeaux Métropole entre mai et juillet de 
l’année N ; 

- le budget prévisionnel N+1 concerné par la demande de subvention ;  
- le prévisionnel d’atterrissage du budget de l’exercice en cours N. 

5.2. Justificatifs pour le paiement du solde de cha que subvention 
annuelle 
Pour pouvoir prétendre au paiement du solde de chaque subvention annuelle, Cycles & 
Manivelles s'engage à fournir dans les six mois suivant la réalisation de l’action et au plus 
tard le 31 août de l’année N+1, dans le respect des dispositions du droit interne et du droit 
communautaire, un compte rendu financier, signé par le Président ou toute personne 
habilitée, et conforme à l'arrêté du 11 octobre 2006 pris en application de l'article 10 de la loi 
n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 
administrations. 
 
Ce document retrace de façon fiable l'emploi des fonds alloués pour l'exécution des 
obligations prévues dans la présente convention. Il est accompagné d'un compte rendu 
quantitatif (notamment le budget financier définitif signé faisant apparaître les écarts entre le 
prévisionnel et le réalisé) et qualitatif du programme d'actions comprenant a minima les 
éléments mentionnés à l’annexe 3. 
 
A défaut de communication des documents susmentionnés auprès de Bordeaux Métropole 
dans les délais impartis, Cycles & Manivelles est réputée renoncer au versement du solde de 
la subvention de l’année concernée. 

5.3. Justificatifs de fin d’exercice comptable 
Cycles & Manivelles s'engage à fournir dans les six mois de la clôture de chaque exercice 
comptable et au plus tard le 31 août N+1, les documents ci-après établis dans le respect des 
dispositions du droit interne et du droit communautaire : 
 

- les comptes annuels de l’organisme signés et paraphés par le Président (bilan, 
compte de résultat, annexes aux comptes annuels), 
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- le rapport d'activité ou rapport de gestion. 

ARTICLE 6. AUTRES ENGAGEMENTS 

- Cycles & Manivelles communique sans délai à Bordeaux Métropole la copie des 
déclarations mentionnées aux articles 3, 6 et 13-1 du décret du 16 août 1901 portant 
réglementation d'administration publique pour l'exécution de la loi du 1er juillet 1901 
relative au contrat d'association.  
 

- Cycles & Manivelles fournit la copie de toute nouvelle domiciliation bancaire. 
 

- En cas d'inexécution ou de modification des conditions d'exécution et de retard pris 
dans l'exécution de la présente convention par Cycles & Manivelles, pour une raison 
quelconque, l’association doit en informer Bordeaux Métropole sans délai par lettre 
recommandée avec accusé de réception. 
 

- Respect des règles de la concurrence : l’association pourra être soumise aux 
directives communautaires de coordination des procédures de passation des 
marchés publics, dans la mesure où celle-ci répondrait à la définition de « pouvoir 
adjudicateur » ou d’« entité adjudicatrice » au sens du droit communautaire.  

ARTICLE 7. CONTROLES EXERCES PAR BORDEAUX METROPOLE 

Cycles & Manivelles s’engage à faciliter le contrôle par Bordeaux Métropole, tant d’un point 
de vue quantitatif que qualitatif, de la réalisation des actions prévues, de l’utilisation de la 
subvention attribuée et de façon générale de la bonne exécution de la présente convention. 
 
Bordeaux Métropole peut demander, le cas échéant, toute explication ou toute pièce 
complémentaire qu’elle juge utile quant à l’exécution de l’action subventionnée. 
Sur simple demande de Bordeaux Métropole, Cycles & Manivelles devra lui communiquer 
tous les documents de nature juridique, fiscale, sociale, comptable et de gestion utiles. 
 
En vertu des dispositions de l’article L.1611-4 du CGCT, Bordeaux Métropole pourra 
procéder ou faire procéder par des personnes de son choix aux contrôles qu’elle jugerait 
utiles pour s’assurer de la bonne utilisation de la subvention et de la bonne exécution de la 
présente convention. 
 
A cette fin, Cycles & Manivelles conserve les pièces justificatives de dépenses pendant 10 
ans pour tout contrôle effectué a posteriori. 

ARTICLE 8. ASSURANCES ET RESPONSABILITES 

Cycles & Manivelles exerce les activités rattachées à la présente convention sous sa 
responsabilité exclusive. 
 
Cycles & Manivelles s’engage à souscrire toutes les polices d’assurances nécessaires pour 
garantir sa responsabilité et pour que la responsabilité de Bordeaux Métropole ne puisse 
être recherchée.  
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L’association devra être en capacité de justifier à tout moment auprès de Bordeaux 
Métropole des attestations d’assurances correspondantes. 

ARTICLE 9. COMMUNICATION 

Cycles & Manivelles s’engage à mentionner le soutien apporté par Bordeaux Métropole 
(notamment en apposant le logo du réseau des Maisons métropolitaines des mobilités 
alternatives) sur les documents destinés au public ainsi qu’à l’occasion de toute 
manifestation publique ou opération médiatique qui pourrait être organisée par ses soins. 
 
L’association s’engage, par ailleurs, à ce que les relations qu’elle pourra développer en 
direction des partenaires privés ou publics, dans le cadre d’opérations de mécénat ou de 
parrainage, ne puissent en aucune manière porter atteinte à l’image de Bordeaux Métropole 
ou laisser entendre, sauf autorisation expresse de sa part, que Bordeaux Métropole apporte 
sa caution ou son soutien à ce partenaire. 

ARTICLE 10. SANCTIONS 

En cas d'inexécution ou de modification substantielle et en cas de retard des conditions 
d'exécution de la convention par Cycles & Manivelles sans l'accord écrit de Bordeaux 
Métropole, celle-ci peut respectivement exiger le versement de tout ou partie des sommes 
déjà versées au titre de la présente convention, diminuer ou suspendre le montant de la 
subvention, après examen des justificatifs présentés par l’organisme et avoir préalablement 
entendu ses représentants. Bordeaux Métropole en informe l'association par écrit. 

ARTICLE 11. AVENANT 

La présente convention ne peut être modifiée que par avenant signé par les deux parties. 
Les avenants ultérieurs feront partie de la présente convention et seront soumis à l'ensemble 
des dispositions qui la régissent.  

ARTICLE 12. CONTENTIEUX 

Les difficultés qui pourraient résulter de l’application de la présente convention feront l’objet, 
préalablement à toute procédure, d’une conciliation à l’amiable devant un tiers choisi par les 
deux parties. 
En dernier ressort, les litiges qui pourraient s’élever entre les parties au sujet de l’exécution 
de la présente convention seront soumis au tribunal administratif de Bordeaux. 

ARTICLE 13. ELECTION DE DOMICILE  

Les notifications ou mises en demeure faites entre les parties au titre des dispositions de la 
présente convention sont valablement effectuées par lettre recommandée avec avis de 
réception, adressée à leur domicile respectif. 
 
Pour l’exécution de la présente convention et de ses suites, les parties font élection de 
domicile : 
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Pour Bordeaux Métropole : 
Monsieur le Président de Bordeaux Métropole 
Esplanade Charles de Gaulle 
33045 Bordeaux cedex 
 
Pour l’organisme bénéficiaire :  
Monsieur l’Administrateur 
Cycles & Manivelles  
28 rue Léon Gambetta 
33130 Bègles 

ARTICLE 14. PIECES ANNEXES 

Les pièces suivantes sont annexées à la présente convention : 
� Annexe 1 : dossier de candidature de Cycles & Manivelles à l’appel à projets pour la 

promotion de la pratique du vélo et des mobilités alternatives. 
� Annexe 2 : budget prévisionnel. 
� Annexe 3 : modèle de compte-rendu qualitatif et financier. 

 
 
Fait à Bordeaux, le …/…/…, en 3 exemplaires  

 
 

Signatures des partenaires 
 

Pour Bordeaux Métropole, 
Alain Juppé, 

Président 

Pour l’association Cycles & Manivelles, 
Lucas Chevalier-Pernot, 

Administrateur 
 

 

 



8 

 

Annexe 1  
Dossier de candidature à l’appel à projet 
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Annexe 2 
Budget prévisionnel 

 

CHARGES  (en euros TTC) PRODUITS (en euros TTC) 

  

Budget 

2018 

Budget 

2019 

Budget 

2020   

Budget 

2018 

Budget 

2019 

Budget 

2020 

60 – Achats 6350 6650 7050 

70 - Ventes de produits finis, 
prestations de services 13500 18200 19300 

Achats d’études et de 
prestations de service       

Vente de produits finis, de 
marchandises 6000 6900 7500 

Achats stockés de matières et 
fournitures 2000 2100 2200 Prestations de services 6000 8500 9000 

Achats non stockables (eau, 
énergie) 4000 4100 4250 Produits des activités Annexes 1500 2800 2800 

Fournitures d’entretien et de 
petit équipement 200 250 350         

Fournitures administratives 150 200 250 

74 - Subventions 
d’exploitation 103800 99800 99800 

Autres fournitures       

État (préciser le(s) ministère(s) 
sollicité(s)       

61 - Services extérieurs 1500 1550 1850 Conseil Régional 7000 8000 8000 

Sous traitance générale       Conseil Départemental 7000 8000 8000 

Locations mobilières et 
immobilières       Bordeaux Métropole 55000 55000 55000 

Entretien et réparation 100 100 200 DREAL 2000 2000 2000 

Primes d'assurance 760 800 900 Ville de Bordeaux       

Documentation 140 150 150 Autre(s) commune(s) : Bègles 10000 10000 10000 

Divers 500 500 600 FDVA       

        Fonds européens       

62 - Autres services extérieurs 7700 8000 8500 Emplois aidés 6000 0 0 

Rémunérations intermédiaires 
et honoraires 4000 4000 4100 Autres (précisez) : Fondation       

Publicité, publications 500 600 700 ADEME 16800 16800 16800 

Déplacements, missions et 
réceptions 1000 1100 1200 

75 - Autres produits de gestion 
courante 9600 11200 12000 

Frais postaux et de 
télécommunication 600 700 800 Cotisations 9600 11200 12000 

Services bancaires 600 600 700 Autres       

Divers 1000 1000 1000         

63 - Impôts et taxes 1500 1500 1500 76 - Produits financiers       

Impôts et taxes sur 
rémunérations               

Autres impôts et taxes 1500 1500 1500 77 - Produits exceptionnels 1700 1700 1700 

64 - Charges de personnel 110200 113200 113900         

Rémunérations du personnel 67000 69500 70000 

78 - Reprises sur 
amortissements et provisions       

Charges sociales 43200 43700 43900         

Autres charges de personnel       79 – Transfert de charges       

65 - Autres charges de gestion 
courante               

66 – Charges Financières               
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67 - Charges exceptionnelles               
68 - Dotations aux 
amortissements, provisions 
et engagements 1350 0 0         

69 - Impôt sur les sociétés               

TOTAL DES CHARGES 128600 130900 132800 TOTAL DES PRODUITS 128600 130900 132800 

86 - Emploi des contributions 
volontaires en nature 

40000 40000 40000 

87 - Contributions volontaires 
en nature 

40000 40000 40000 

- Secours en nature 
3000 3000 3000 

- Bénévolat 
6000 6000 6000 

- Mise à disposition gratuite 
des biens et services 31000 31000 31000 

- Prestations en nature 
31000 31000 31000 

- Personnel bénévole 
6000 6000 6000 

- Dons en nature 
3000 3000 3000 

  
      

  
      

  

Budget 
2018 

Budget 
2019 

Budget 
2020 

 

Résultat Net 0 0 0 
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Annexe 3 
Modèle de compte-rendu qualitatif et financier 

 

Recommandations pour la présentation du bilan quali tatif et quantitatif d’une 
subvention de fonctionnement 

Cette fiche est destinée à vous aider à la réalisat ion du bilan de l’action pour 
laquelle Bordeaux Métropole vous a accordé un finan cement. Ce bilan doit 
permettre aux responsables d’association de rendre compte de l’utilisation des 
subventions accordées. 

Nom de l’organisme bénéficiaire : 

 
1. BILAN QUALITATIF ANNUEL 
 

Quelles ont été les actions entreprises ? Décrire p récisément les actions mises en 
œuvre 

 

 

L’intérêt de votre projet pour la métropole bordela ise :  

 

 

Quels sont les résultats obtenus par rapport aux ob jectifs initiaux ? 

 

 

 

Liste revue de presse et couverture médiatique : 

 

 

Liste de vos outils de communication (site internet , plaquettes…) : 
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2. BILAN FINANCIER  
 

2.1.  Fournir le budget financier définitif signé f aisant apparaître les écarts entre le 
prévisionnel et le réalisé  

 

 

 

 

 
2.2. Expliquer et justifier les écarts significatif s éventuels entre le budget 

prévisionnel de l’action et le budget financier déf initif : 
 

 

 

 

 
2.3. Observations à formuler sur le compte-rendu fi nancier : 

 

 

 

Je soussigné(e) , (nom et prénom)   

 

représentant(e) légal(e) de l’organisme, 

 

certifie exactes les informations du présent compte  rendu  

 

Fait, le  : I       I       I       I       I       I       I       I       I à   

 

 

Signature : 
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Direction générale mobilités 
Direction de la multimodalité 

 

CONVENTION PLURIANNUELLE 2018-2020 
Projet Maison métropolitaine des mobilités alternat ives (MAMMA) 

Entre Etu'Récup et Bordeaux Métropole 
 
 
Entre les soussignés 
 
Etu'Récup,  association régie par la loi du 1er juillet 1901, dont le siège social est situé à MAC, 
rue Lucie Aubrac, 33608 Pessac, représentée par Marie-Charlotte Renot, Co-présidente, 
dûment habilitée aux fins des présentes par les statuts de l’association, 
ci-après désigné(e) « Etu’Récup»  
 
Et 
 
Bordeaux Métropole, dont le siège social est situé Esplanade Charles de Gaulle, 33045 
Bordeaux cedex, représentée par son Président, Alain Juppé, dûment habilité aux fins des 
présentes par délibération n° xxx du Conseil de Bordeaux Métropole du 8 juin 2018, 
ci-après désignée « Bordeaux Métropole » 
 

 
PREAMBULE 

 
En cohérence avec la stratégie métropolitaine pour les mobilités, adoptée le 22 janvier 2016, 
le deuxième Plan vélo métropolitain 2017-2020, adopté le 2 décembre 2016, vise une part 
modale vélo de 15% dès 2020, et prévoit un dispositif d’actions pour promouvoir ce mode de 
déplacement, notamment la création d’un réseau de Maisons Métropolitaines des Mobilités 
Alternatives (MAMMA).  
 
Dans cet objectif, Bordeaux Métropole a lancé en mai 2017 un appel à projets pour la 
promotion de la pratique du vélo et des mobilités alternatives. Quatre lauréats ont été retenus, 
dont Etu’Récup, qui a conçu le projet décrit à l’annexe 1 (dossier de candidature à l’appel à 
projets), laquelle fait partie intégrante de la convention.  
 
En application de l’article 10 de la loi n°2000-32 1 du 12 avril 2000 relative aux droits des 
citoyens dans leurs relations avec les administrations et de l’article 1er du décret d’application 
n°2001-495 du 6 juin 2001, une convention s’impose pour tout financement public aux 
organismes de droit privé supérieur à 23 000 €. 
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ARTICLE 1. OBJET DE LA CONVENTION 

La présente convention a pour objet de définir les conditions dans lesquelles « Bordeaux 
Métropole » attribue une subvention à Etu’Récup. 
 
Etu’Récup s’engage, à son initiative et sous sa responsabilité, à mettre en œuvre, en 
cohérence avec les orientations de politique publique mentionnées au préambule, les actions 
décrites à l’annexe 1, dossier de candidature à l’appel à projets pour la promotion de la 
pratique du vélo et des mobilités alternatives, avec pour objectifs : 
 

• le développement des mobilités alternatives et la p ratique du vélo auprès de tous 
les publics, 

• l’affirmation du principe d’accès aux mobilités alt ernatives sur un large territoire,  
• la contribution au développement économique et soci al du territoire. 

 
Etu’Récup s’engage notamment à : 
 

- être acteur du réseau des Maisons métropolitaines des mobilités alternatives 
(MAMMA) par le partage de connaissances et d’expériences avec les autres parties 
prenantes,   

- communiquer sur l’ensemble des services de mobilités disponibles sur le territoire 
métropolitain auprès des différents publics,  

- assurer le relais du prêt gratuit de vélos métropolitains, 
- faire perdurer et développer les animations, prestations et interventions de l’association 

(information et sensibilisation, atelier vélo sur le campus, atelier vélo mobile dans les 
écoles, quartiers et villes, collecte de vélos et valorisation des pièces, prêt de vélos et 
d’accessoires, vélo-école…). 
 

Dans ce cadre, Bordeaux Métropole contribue financièrement et matériellement au projet 
d’Etu’Récup. Bordeaux Métropole s’engage notamment à : 
 

- gérer le prêt gratuit de vélos métropolitains (constitution des dossiers, gestion du parc 
de vélos…), 

- coordonner le réseau des MAMMA : mettre en relation les différents acteurs, assurer 
le partage de connaissances, aider à la mise en place du réseau et à la création de 
nouveaux services ou animations…, 

- valoriser les services et animations des maisons des mobilités par le biais de la 
communication, 

- fournir aux associations des documents d’information et de communication. 

ARTICLE 2. CONDITIONS DE DETERMINATION DE LA SUBVENTION 

Bordeaux Métropole accompagnera Etu’Récup pour chacun des 3 exercices 2018, 2019 et 
2020, selon les modalités décrites ci-après : 
 
1ère année – 2018 : 
Bordeaux Métropole s’engage à octroyer à l’organisme bénéficiaire une subvention plafonnée 
à 55 000€, équivalente à 80% maximum du montant total estimé des dépenses éligibles, soit 
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les charges de fonctionnement (d’un montant prévisionnel de 105 200€ TTC), conformément 
au budget prévisionnel figurant en annexe 2.  
Cette subvention est non révisable à la hausse.  
 
Années suivantes – 2019 et 2020 : 
L’organisme pourra bénéficier, sous réserve du vote par le Conseil Métropolitain des crédits 
correspondants au budget primitif de chaque année N concernée, et sous réserve du dépôt 
du dossier annuel de demande de subvention avant le 31 juillet de l’année N-1, d’une 
subvention d’un montant plafonné à 55 000€ et au plus égal à 80% du total des charges 
prévisionnelles globales de fonctionnement de l’organisme pour l’exercice comptable 
concerné (budget fourni conformément à l’article 5 de la présente convention). 
Ces subventions sont non révisables à la hausse.  
 
Dans l’hypothèse où la subvention accordée, pour chaque exercice concerné par la présente 
convention, s’avère inférieure à la subvention demandée par l’organisme, il appartient à ce 
dernier de trouver les recettes nécessaires à l’équilibre de son budget prévisionnel. 
 
Dans l’hypothèse où les dépenses réelles s’avèreraient être inférieures au montant des 
dépenses éligibles retenu (total des dépenses présentées dans le budget annuel prévisionnel 
transmis avec le dossier de demande), le montant définitif de la subvention pour chaque 
exercice sera déterminé par application de la règle de proportionnalité suivante : 
 

Subvention définitive = 
�é������	�é�		��	
	���������	������é�

�������	���	�é������	é	���	��
 

 
Ce calcul sera effectué au regard du compte rendu financier que l’organisme bénéficiaire devra 
transmettre à Bordeaux Métropole selon les modalités fixées à l’article 5. 

ARTICLE 3. CONDITIONS D’UTILISATION DE LA SUBVENTION 

La subvention accordée devra être utilisée conformément à l’objet défini en préambule. Toute 
contribution inutilisée ou non utilisée conformément à son objet devra être remboursée. 
 
Par ailleurs, selon les dispositions prévues à l’article L.1611-4 du Code général des 
collectivités territoriales (CGCT), il est interdit à tout groupement ou à toute association, œuvre 
ou entreprise ayant reçu une subvention d'en employer tout ou partie en subventions à d'autres 
associations, œuvres ou entreprises, sauf lorsque cela est expressément prévu dans la 
convention conclue entre la collectivité territoriale et l'organisme subventionné. 

ARTICLE 4. MODALITES DE VERSEMENT DE LA SUBVENTION 

Bordeaux Métropole procèdera au versement de la subvention annuelle, selon les modalités 
suivantes : 
 

• 80 % après signature de la présente convention pour le 1er exercice comptable, puis 
au plus tard le 30 avril de chaque année pour les exercices suivants, à condition d’avoir 
déposé préalablement le dossier de demande et le budget prévisionnel des années 
concernées conformément à l’article 5 ; 
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• 20 % après les vérifications réalisées par Bordeaux Métropole conformément à l’article 

5, somme qui peut être revue à la baisse en vertu des conditions définies à l’article 2.   
 
La subvention sera créditée au compte d’Etu’Récup selon les procédures comptables en 
vigueur. 

ARTICLE 5. JUSTIFICATIFS 

5.1. Justificatifs pour demander la subvention annu elle 
Etu’Récup s’engage à produire avant le 31 juillet de chaque exercice N : 

- le dossier de demande de subvention pour l’exercice suivant N+1 qui sera 
téléchargeable sur le site Internet de Bordeaux Métropole entre mai et juillet de l’année 
N ; 

- le budget prévisionnel N+1 concerné par la demande de subvention ;  
- le prévisionnel d’atterrissage du budget de l’exercice en cours N. 

5.2. Justificatifs pour le paiement du solde de cha que subvention annuelle 
Pour pouvoir prétendre au paiement du solde de chaque subvention annuelle, Etu’Récup 
s'engage à fournir dans les six mois suivant la réalisation de l’action et au plus tard le 31 août 
de l’année N+1, dans le respect des dispositions du droit interne et du droit communautaire, 
un compte rendu financier, signé par le Président ou toute personne habilitée, et conforme à 
l'arrêté du 11 octobre 2006 pris en application de l'article 10 de la loi n°2000-321 du 12 avril 
2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations. 
 
Ce document retrace de façon fiable l'emploi des fonds alloués pour l'exécution des obligations 
prévues dans la présente convention. Il est accompagné d'un compte rendu quantitatif 
(notamment le budget financier définitif signé faisant apparaître les écarts entre le prévisionnel 
et le réalisé) et qualitatif du programme d'actions comprenant a minima les éléments 
mentionnés à l’annexe 3. 
 
A défaut de communication des documents susmentionnés auprès de Bordeaux Métropole 
dans les délais impartis, Etu’Récup est réputée renoncer au versement du solde de la 
subvention de l’année concernée. 

5.3. Justificatifs de fin d’exercice comptable 
Etu’Récup s'engage à fournir dans les six mois de la clôture de chaque exercice comptable et 
au plus tard le 31 août N+1, les documents ci-après établis dans le respect des dispositions 
du droit interne et du droit communautaire : 
 

- les comptes annuels de l’organisme signés et paraphés par le Président (bilan, compte 
de résultat, annexes aux comptes annuels), 

- le rapport d'activité ou rapport de gestion. 
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ARTICLE 6. AUTRES ENGAGEMENTS 

- Etu’Récup communique sans délai à Bordeaux Métropole la copie des déclarations 
mentionnées aux articles 3, 6 et 13-1 du décret du 16 août 1901 portant réglementation 
d'administration publique pour l'exécution de la loi du 1er juillet 1901 relative au contrat 
d'association.  
 

- Etu’Récup fournit la copie de toute nouvelle domiciliation bancaire. 
 

- En cas d'inexécution ou de modification des conditions d'exécution et de retard pris 
dans l'exécution de la présente convention par Etu’Récup, pour une raison quelconque, 
l’association doit en informer Bordeaux Métropole sans délai par lettre recommandée 
avec accusé de réception. 
 

- Respect des règles de la concurrence : l’association bénéficiaire pourra être soumise 
aux directives communautaires de coordination des procédures de passation des 
marchés publics, dans la mesure où celle-ci répondrait à la définition de « pouvoir 
adjudicateur » ou d’«entité adjudicatrice » au sens du droit communautaire.  

ARTICLE 7. CONTROLES EXERCES PAR BORDEAUX METROPOLE 

Etu’Récup s’engage à faciliter le contrôle par Bordeaux Métropole, tant d’un point de vue 
quantitatif que qualitatif, de la réalisation des actions prévues, de l’utilisation de la subvention 
attribuée et de façon générale de la bonne exécution de la présente convention. 
 
Bordeaux Métropole peut demander, le cas échéant, toute explication ou toute pièce 
complémentaire qu’elle juge utile quant à l’exécution de l’action subventionnée. 
Sur simple demande de Bordeaux Métropole, Etu’Récup devra lui communiquer tous les 
documents de nature juridique, fiscale, sociale, comptable et de gestion utiles. 
 
En vertu des dispositions de l’article L.1611-4 du CGCT, Bordeaux Métropole pourra procéder 
ou faire procéder par des personnes de son choix aux contrôles qu’elle jugerait utiles pour 
s’assurer de la bonne utilisation de la subvention et de la bonne exécution de la présente 
convention. 
 
A cette fin, Etu’Récup conserve les pièces justificatives de dépenses pendant 10 ans pour tout 
contrôle effectué a posteriori. 

ARTICLE 8. ASSURANCES ET RESPONSABILITES 

Etu’Récup exerce les activités rattachées à la présente convention sous sa responsabilité 
exclusive. 
 
Etu’Récup s’engage à souscrire toutes les polices d’assurances nécessaires pour garantir sa 
responsabilité et pour que la responsabilité de Bordeaux Métropole ne puisse être recherchée.  
 
Il devra être en capacité de justifier à tout moment auprès de Bordeaux Métropole des 
attestations d’assurances correspondantes. 
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ARTICLE 9. COMMUNICATION 

Etu’Récup s’engage à mentionner le soutien apporté par Bordeaux Métropole (notamment en 
apposant le logo du réseau des Maisons métropolitaines des mobilités alternatives) sur les 
documents destinés au public ainsi qu’à l’occasion de toute manifestation publique ou 
opération médiatique qui pourrait être organisée par ses soins. 
L’association s’engage par ailleurs, à ce que les relations qu’elle pourra développer en 
direction des partenaires privés ou publics, dans le cadre d’opérations de mécénat ou de 
parrainage, ne puisse en aucune manière porter atteinte à l’image de Bordeaux Métropole ou 
laisser entendre, sauf autorisation expresse de sa part, que Bordeaux Métropole apporte sa 
caution ou son soutien à ce partenaire. 

ARTICLE 10. SANCTIONS 

En cas d'inexécution ou de modification substantielle et en cas de retard significatif des 
conditions d'exécution de la convention par Etu’Récup sans l'accord écrit de Bordeaux 
Métropole, celle-ci peut respectivement exiger le versement de tout ou partie des sommes 
déjà versées au titre de la présente convention, diminuer ou suspendre le montant de la 
subvention, après examen des justificatifs présentés par l’organisme et avoir préalablement 
entendu ses représentants. Bordeaux Métropole en informe l'association par écrit. 

ARTICLE 11. AVENANT 

La présente convention ne peut être modifiée que par avenant signé par les deux parties. Les 
avenants ultérieurs feront partie de la présente convention et seront soumis à l'ensemble des 
dispositions qui la régissent.  

ARTICLE 12. CONTENTIEUX 

Les difficultés qui pourraient résulter de l’application de la présente convention feront l’objet, 
préalablement à toute procédure, d’une conciliation à l’amiable devant un tiers choisi par les 
deux parties. 
En dernier ressort, les litiges qui pourraient s’élever entre les parties au sujet de l’exécution de 
la présente convention seront soumis au tribunal administratif de Bordeaux. 

ARTICLE 13. ELECTION DE DOMICILE  

Les notifications ou mises en demeure faites entre les parties au titre des dispositions de la 
présente convention sont valablement effectuées par lettre recommandée avec avis de 
réception, adressée à leur domicile respectif. 
 
Pour l’exécution de la présente convention et de ses suites, les parties font élection de 
domicile : 
 
Pour Bordeaux Métropole : 
Monsieur le Président de Bordeaux Métropole 
Esplanade Charles de Gaulle 
33045 Bordeaux cedex 
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Pour l’organisme bénéficiaire :  
Madame la Co-présidente 
Etu’Récup 
MAC, rue Lucie Aubrac 
33608 Pessac 

ARTICLE 14. PIECES ANNEXES 

Les pièces suivantes sont annexées à la présente convention : 
� Annexe 1 : dossier de candidature de « Etu’Récup » à l’appel à projet. 
� Annexe 2 : budget prévisionnel. 
� Annexe 3 : modèle de compte-rendu qualitatif et financier. 

 
 
 
 
Fait à Bordeaux, le …/…/…, en 3 exemplaires  

 
 

Signatures des partenaires 
 

Pour Bordeaux Métropole, 
Alain Juppé, 

Président 

Pour l’association Etu’Récup, 
Marie-Charlotte Renot,  

Co-présidente 
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Annexe 1  
Dossier de candidature à l’appel à projet 
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Annexe 2 : budget prévisionnel 2018 - 2019 – 2020 ( en € TTC) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  



31 

 

Annexe 3 
Modèle de compte-rendu qualitatif et financier 

 

Recommandations pour la présentation du bilan quali tatif et quantitatif d’une 
subvention de fonctionnement 

Cette fiche est destinée à vous aider à la réalisat ion du bilan de l’action pour laquelle 
Bordeaux Métropole vous a accordé un financement. C e bilan doit permettre aux 
responsables d’association de rendre compte de l’ut ilisation des subventions 
accordées. 

Nom de l’organisme bénéficiaire : 

 
1. BILAN QUALITATIF ANNUEL 
 

Quelles ont été les actions entreprises ? Décrire p récisément les actions mises en 
œuvre 

 

 

L’intérêt de votre projet pour la métropole bordela ise :  

 

 

Quels sont les résultats obtenus par rapport aux ob jectifs initiaux ? 

 

 

 

Liste revue de presse et couverture médiatique : 

 

 

Liste de vos outils de communication (site internet , plaquettes…) : 

 

 

 

 

 



32 

 

2. BILAN FINANCIER  
 

2.1.  Fournir le budget financier définitif signé f aisant apparaître les écarts entre le 
prévisionnel et le réalisé  

 

 

 

 

 
2.2. Expliquer et justifier les écarts significatif s éventuels entre le budget 

prévisionnel de l’action et le budget financier déf initif : 
 

 

 

 

 
2.3. Observations à formuler sur le compte-rendu fi nancier : 

 

 

 

Je soussigné(e) , (nom et prénom)   

 

représentant(e) légal(e) de l’organisme, 

 

certifie exactes les informations du présent compte  rendu  

 

Fait, le  : I       I       I       I       I       I       I       I       I à   

 

 

Signature : 

 

 



1 

 

       
Direction générale mobilités 
Direction de la multimodalité 

 

CONVENTION PLURIANNUELLE– 2018-2020 
Projet Maison métropolitaine des mobilités alternat ives (MAMMA) 

Entre Vélo-Cité et Bordeaux Métropole 
 
 
Entre les soussignés 
 
Vélo-Cité, association régie par la loi du 1er juillet 1901, dont le siège social est situé 16 rue 
Ausone, 33000 Bordeaux, représentée par Ludovic Fouché, Président, dûment habilité aux 
fins des présentes par les statuts de l’association,  
ci-après désignée « Vélo-Cité » 
 
Et 
 
Bordeaux Métropole, dont le siège social est situé Esplanade Charles de Gaulle, 33045 
Bordeaux cedex, représentée par son Président, Alain Juppé, dûment habilité aux fins des 
présentes par délibération n° xxx du Conseil de Bordeaux Métropole du 8 juin 2018, 
ci-après désignée « Bordeaux Métropole » 
 

PREAMBULE 
 
En cohérence avec la stratégie métropolitaine pour les mobilités, adoptée le 22 janvier 2016, 
le deuxième plan vélo métropolitain 2017-2020, adopté le 2 décembre 2016, vise une part 
modale vélo de 15% dès 2020, et prévoit un dispositif d’actions pour promouvoir ce mode de 
déplacement, notamment la création d’un réseau de Maisons métropolitaines des mobilités 
alternatives (MAMMA).  
 
Dans cet objectif, Bordeaux Métropole a lancé en mai 2017 un appel à projets pour la 
promotion de la pratique du vélo et des mobilités alternatives. Quatre lauréats ont été retenus, 
dont Vélo-Cité, qui a conçu le projet décrit à l’annexe 1 (dossier de candidature à l’appel à 
projets), laquelle fait partie intégrante de la convention.  
 
En application de l’article 10 de la loi n°2000-32 1 du 12 avril 2000 relative aux droits des 
citoyens dans leurs relations avec les administrations et de l’article 1er du décret d’application 
n°2001-495 du 6 juin 2001, une convention s’impose pour tout financement public aux 
organismes de droit privé supérieur à 23 000 €. 
 
Il convient de noter que, outre la Maison métropolitaine des mobilités alternatives, Vélo-Cité 
porte d’autres projets répondant aux objectifs de politique publique de Bordeaux Métropole. 
Ainsi, en plus de la présente convention, deux autres conventions lient la Métropole et Vélo-
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Cité, l’une pour l’organisation de la fête du vélo, qui a lieu une fois l’an, l’autre concernant le 
fonctionnement annuel de l’association (hors Maison métropolitaine des mobilités alternatives 
et fête du vélo).    

ARTICLE 1. OBJET DE LA CONVENTION 

La présente convention a pour objet de définir les conditions dans lesquelles Bordeaux 
Métropole attribue une subvention à Vélo-Cité. 
 
Vélo-Cité s’engage à son initiative et sous sa responsabilité, à mettre en œuvre, en cohérence 
avec les orientations de politique publique mentionnées au préambule, les actions décrites à 
l’annexe 1, dossier de candidature à l’appel à projets pour la promotion de la pratique du vélo 
et des mobilités alternatives, avec pour objectifs :  
 

• le développement des mobilités alternatives et la p ratique du vélo auprès de tous 
les publics, 

• l’affirmation du principe d’accès aux mobilités alt ernatives sur un large territoire,  
• la contribution au développement économique et soci al du territoire. 

 
Vélo-Cité s’engage notamment à : 
 

- être acteur du réseau des Maisons métropolitaines des mobilités alternatives 
(MAMMA) par le partage de connaissances et d’expériences avec les autres parties 
prenantes,   

- communiquer sur l’ensemble des services de mobilités disponibles sur le territoire 
métropolitain auprès des différents publics,  

- assurer le relais du prêt gratuit de vélos métropolitains, 
- faire perdurer et développer les animations, prestations et interventions de l’association 

(accueil-information, atelier de réparation participatif, collecte de vélos et valorisation 
des pièces, prêt de vélos et d’accessoires, vélo-école, formation…). 
 

Dans ce cadre, Bordeaux Métropole contribue financièrement et matériellement au projet de 
Vélo-Cité. Bordeaux Métropole s’engage notamment à : 
 

- gérer le prêt gratuit de vélos métropolitains (constitution des dossiers, gestion du parc 
de vélos…), 

- coordonner le réseau des MAMMA : mettre en relation les différents acteurs, assurer 
le partage de connaissances, aider à la mise en place du réseau et à la création de 
nouveaux services ou animations…, 

- valoriser les services et animations des maisons des mobilités par le biais de la 
communication, 

- fournir aux associations des documents d’information et de communication. 

ARTICLE 2. CONDITIONS DE DETERMINATION DE LA SUBVENTION 

Bordeaux Métropole accompagnera Vélo-Cité pour chacun des 3 exercices 2018, 2019 et 
2020, selon les modalités décrites ci-après : 
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1ère année – 2018 : 
Bordeaux Métropole s’engage à octroyer à l’organisme bénéficiaire une subvention plafonnée 
à 55 000€, équivalente à 80% maximum du montant total estimé des dépenses éligibles, soit 
les charges de fonctionnement (d’un montant prévisionnel de 65 700€ TTC), conformément 
au budget prévisionnel figurant en annexe 2.  
Cette subvention est non révisable à la hausse.  
 
Années suivantes – 2019 et 2020 : 
L’organisme pourra bénéficier, sous réserve du vote par le Conseil métropolitain des crédits 
correspondants au budget primitif de chaque année N concernée, et sous réserve du dépôt 
du dossier annuel de demande de subvention avant le 31 juillet de l’année N-1, d’une 
subvention d’un montant plafonné à 55 000€ et au plus égal à 80% du total des charges 
prévisionnelles globales de fonctionnement de l’organisme pour l’exercice comptable 
concerné (budget fourni conformément à l’article 5 de la présente convention). 
Ces subventions sont non révisables à la hausse.  
 
Dans l’hypothèse où la subvention accordée, pour chaque exercice concerné par la présente 
convention, s’avère inférieure à la subvention demandée par l’organisme, il appartient à ce 
dernier de trouver les recettes nécessaires à l’équilibre de son budget prévisionnel. 
 
Dans l’hypothèse où les dépenses réelles s’avèreraient être inférieures au montant des 
dépenses éligibles retenu (total des dépenses présentées dans le budget annuel prévisionnel 
transmis avec le dossier de demande), le montant définitif de la subvention pour chaque 
exercice sera déterminé par application de la règle de proportionnalité suivante : 
 

Subvention définitive = 
�é������	�é�����			
��������	�������é�

�������	���	�é������	é��������
 

 
Ce calcul sera effectué au regard du compte rendu financier que l’organisme bénéficiaire devra 
transmettre à Bordeaux Métropole selon les modalités fixées à l’article 5. 

ARTICLE 3. CONDITIONS D’UTILISATION DE LA SUBVENTION 

La subvention accordée devra être utilisée conformément à l’objet défini en préambule. Toute 
contribution inutilisée ou non utilisée conformément à son objet devra être remboursée. 
 
Par ailleurs, selon les dispositions prévues à l’article L.1611-4 du Code général des 
collectivités territoriales (CGCT), il est interdit à tout groupement ou à toute association, œuvre 
ou entreprise ayant reçu une subvention d'en employer tout ou partie en subventions à d'autres 
associations, œuvres ou entreprises, sauf lorsque cela est expressément prévu dans la 
convention conclue entre la collectivité territoriale et l'organisme subventionné. 

ARTICLE 4. MODALITES DE VERSEMENT DE LA SUBVENTION 

Bordeaux Métropole procèdera au versement de la subvention annuelle, selon les modalités 
suivantes : 
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• 80 % après signature de la présente convention pour le 1er exercice comptable, puis 
au plus tard le 30 avril de chaque année pour les exercices suivants, à condition d’avoir 
déposé préalablement le dossier de demande et le budget prévisionnel des années 
concernées conformément à l’article 5 ; 
 

• 20 % après les vérifications réalisées par Bordeaux Métropole conformément à l’article 
5, somme qui peut être revue à la baisse en vertu des conditions définies à l’article 2.   

 
La subvention sera créditée au compte de Vélo-Cité selon les procédures comptables en 
vigueur. 

ARTICLE 5. JUSTIFICATIFS 

5.1. Justificatifs pour demander la subvention annu elle 
Vélo-Cité s’engage à produire avant le 31 juillet de chaque exercice N : 

- le dossier de demande de subvention pour l’exercice suivant N+1 qui sera 
téléchargeable sur le site Internet de Bordeaux Métropole entre mai et juillet de l’année 
N ; 

- le budget prévisionnel N+1 concerné par la demande de subvention ;  
- le prévisionnel d’atterrissage du budget de l’exercice en cours N. 

5.2. Justificatifs pour le paiement du solde de cha que subvention annuelle 
Pour pouvoir prétendre au paiement du solde de chaque subvention annuelle, Vélo-Cité 
s'engage à fournir dans les six mois suivant la réalisation de l’action et au plus tard le 31 août 
de l’année N+1, dans le respect des dispositions du droit interne et du droit communautaire, 
un compte rendu financier, signé par le Président ou toute personne habilitée, et conforme à 
l'arrêté du 11 octobre 2006 pris en application de l'article 10 de la loi n°2000-321 du 12 avril 
2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations. 
 
Ce document retrace de façon fiable l'emploi des fonds alloués pour l'exécution des obligations 
prévues dans la présente convention. Il est accompagné d'un compte rendu quantitatif 
(notamment le budget financier définitif signé faisant apparaître les écarts entre le prévisionnel 
et le réalisé) et qualitatif du programme d'actions comprenant a minima les éléments 
mentionnés à l’annexe 3. 
 
A défaut de communication des documents susmentionnés auprès de Bordeaux Métropole 
dans les délais impartis, Vélo-Cité est réputée renoncer au versement du solde de la 
subvention de l’année concernée. 

5.3. Justificatifs de fin d’exercice comptable 
Vélo-Cité s'engage à fournir dans les six mois de la clôture de chaque exercice comptable et 
au plus tard le 31 août N+1, les documents ci-après établis dans le respect des dispositions 
du droit interne et du droit communautaire : 
 

- les comptes annuels de l’organisme signés et paraphés par le Président (bilan, compte 
de résultat, annexes aux comptes annuels), 

- le rapport d'activité ou rapport de gestion. 
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ARTICLE 6. AUTRES ENGAGEMENTS 

- Vélo-Cité communique sans délai à « Bordeaux Métropole » la copie des déclarations 
mentionnées aux articles 3, 6 et 13-1 du décret du 16 août 1901 portant réglementation 
d'administration publique pour l'exécution de la loi du 1er juillet 1901 relative au contrat 
d'association.  
 

- Vélo-Cité fournit la copie de toute nouvelle domiciliation bancaire. 
 

- En cas d'inexécution ou de modification des conditions d'exécution et de retard pris 
dans l'exécution de la présente convention par Vélo-Cité, pour une raison quelconque, 
l’association doit en informer Bordeaux Métropole sans délai par lettre recommandée 
avec accusé de réception. 

 
- Respect des règles de la concurrence : l’association pourra être soumise aux directives 

communautaires de coordination des procédures de passation des marchés publics, 
dans la mesure où celle-ci répondrait à la définition de « pouvoir adjudicateur » ou 
d’« entité adjudicatrice » au sens du droit communautaire. 

ARTICLE 7. CONTROLES EXERCES PAR BORDEAUX METROPOLE 

Vélo-Cité s’engage à faciliter le contrôle par Bordeaux Métropole, tant d’un point de vue 
quantitatif que qualitatif, de la réalisation des actions prévues, de l’utilisation de la subvention 
attribuée et de façon générale de la bonne exécution de la présente convention. 
 
Bordeaux Métropole peut demander, le cas échéant, toute explication ou toute pièce 
complémentaire qu’elle juge utile quant à l’exécution de l’action subventionnée. 
Sur simple demande de Bordeaux Métropole, Vélo-Cité devra lui communiquer tous les 
documents de nature juridique, fiscale, sociale, comptable et de gestion utiles. 
 
En vertu des dispositions de l’article L.1611-4 du CGCT, Bordeaux Métropole pourra procéder 
ou faire procéder par des personnes de son choix aux contrôles qu’elle jugerait utiles pour 
s’assurer de la bonne utilisation de la subvention et de la bonne exécution de la présente 
convention. 
 
A cette fin, Vélo-Cité conserve les pièces justificatives de dépenses pendant 10 ans pour tout 
contrôle effectué a posteriori. 

ARTICLE 8. ASSURANCES ET RESPONSABILITES 

Vélo-Cité exerce les activités rattachées à la présente convention sous sa responsabilité 
exclusive. 
 
Vélo-Cité s’engage à souscrire toutes les polices d’assurances nécessaires pour garantir sa 
responsabilité et pour que la responsabilité de Bordeaux Métropole ne puisse être recherchée.  
 
Il devra être en capacité de justifier à tout moment auprès de Bordeaux Métropole des 
attestations d’assurances correspondantes. 
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ARTICLE 9. COMMUNICATION 

Vélo-Cité s’engage à mentionner le soutien apporté par Bordeaux Métropole (notamment en 
apposant le logo du réseau des Maisons métropolitaines des mobilités alternatives) sur les 
documents destinés au public ainsi qu’à l’occasion de toute manifestation publique ou 
opération médiatique qui pourrait être organisée par ses soins. 
 
L’association s’engage, par ailleurs, à ce que les relations qu’elle pourra développer en 
direction des partenaires privés ou publics, dans le cadre d’opérations de mécénat ou de 
parrainage, ne puissent en aucune manière porter atteinte à l’image de Bordeaux Métropole 
ou laisser entendre, sauf autorisation expresse de sa part, que Bordeaux Métropole apporte 
sa caution ou son soutien à ce partenaire. 

ARTICLE 10. SANCTIONS 

En cas d'inexécution ou de modification substantielle et en cas de retard des conditions 
d'exécution de la convention par Vélo-Cité sans l'accord écrit de Bordeaux Métropole, celle-ci 
peut respectivement exiger le versement de tout ou partie des sommes déjà versées au titre 
de la présente convention, diminuer ou suspendre le montant de la subvention, après examen 
des justificatifs présentés par l’organisme et avoir préalablement entendu ses représentants. 
Bordeaux Métropole en informe l'association par écrit. 

ARTICLE 11. AVENANT 

La présente convention ne peut être modifiée que par avenant signé par les deux parties. Les 
avenants ultérieurs feront partie de la présente convention et seront soumis à l'ensemble des 
dispositions qui la régissent.  

ARTICLE 12. CONTENTIEUX 

Les difficultés qui pourraient résulter de l’application de la présente convention feront l’objet, 
préalablement à toute procédure, d’une conciliation à l’amiable devant un tiers choisi par les 
deux parties. 
 
En dernier ressort, les litiges qui pourraient s’élever entre les parties au sujet de l’exécution de 
la présente convention seront soumis au tribunal administratif de Bordeaux. 

ARTICLE 13. ELECTION DE DOMICILE  

Les notifications ou mises en demeure faites entre les parties au titre des dispositions de la 
présente convention sont valablement effectuées par lettre recommandée avec avis de 
réception, adressée à leur domicile respectif. 
 
Pour l’exécution de la présente convention et de ses suites, les parties font élection de 
domicile : 
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Pour Bordeaux Métropole : 
Monsieur le Président de Bordeaux Métropole 
Esplanade Charles de Gaulle 
33045 Bordeaux cedex 
 
Pour l’organisme :  
Monsieur le Président 
Vélo-Cité 
16 rue Ausone  
33000 Bordeaux 

ARTICLE 14. PIECES ANNEXES 

Les pièces suivantes sont annexées à la présente convention : 
� Annexe 1 : dossier de candidature de Vélo-Cité à l’appel à projets pour la promotion 

de la pratique du vélo et des mobilités alternatives. 
� Annexe 2 : budget prévisionnel. 
� Annexe 3 : modèle de compte-rendu qualitatif et financier. 

 
 
Fait à Bordeaux, le …/…/…, en 3 exemplaires  
 

Signatures des partenaires 
 

Pour Bordeaux Métropole, 
Alain Juppé, 

Président 

Pour l’association Vélo-Cité, 
Ludovic Fouché,  

Président 
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Annexe 1  
Dossier de candidature de l’appel à projet 
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APPEL À PROJET 2017
PROMOTION DE LA PRATIQUE DU VÉLO ET DES MOBILITÉS ALTERNATIVES

MAISON ITINÉRANTE 
DU VÉLO & DES MOBILITÉS 
DE LA RIVE DROITE

16, rue Ausone - 33000 Bordeaux 
Tél. > 05 56 81 63 89 / Mail > contact@velo-cite.org
Site internet > www.velo-cite.org  / Facebook > velocitebordeauxmetropole

VÉLO-CITÉ
PROMOTION ET DÉFENSE DU VÉLO URBAIN
DANS LA MÉTROPOLE DE BORDEAUX



VÉLO-CITÉ
NOTRE MISSION

Par ses actions, Vélo-Cité permet de 
rassembler et de défendre les intérêts des 
cyclistes et de promouvoir et développer 
l'usage de la bicyclette comme moyen de 
déplacement au quotidien pour le plus 
grand nombre et comme réelle alternative 
à la voiture individuelle.

Agréée "Association Locale d'Usagers" 
par la Préfecture de la Gironde pour 
les 28 communes de la métropole 
bordelaise, Vélo-Cité est un interlocuteur 
militant privilégié des responsables et 
techniciens locaux en ce qui concerne les 
aménagements de voirie, la circulation 
des modes actifs, les équipements, la 
sécurité et le confort des cyclistes ainsi 
que la sensibilisation des publics pour 
les accompagner au report modal vers le 
vélo.

Dans ce cadre, Vélo-Cité, avec 700 
adhérents en 2016, est un "acteur relais et 
partenaire" de Bordeaux Métropole en ce 
qui concerne la valorisation au niveau 

local des politiques communautaires qui 
visent :

• le développement des déplacements 
doux via l'augmentation de la part modale 
du vélo (15% en 2020);
• les aménagement urbains en facilitant la 
circulation et le stationnement des vélos;
• le développement durable et la 
protection de l'environnement dans le 
cadre d'une circulation maîtrisée dans 
un milieu urbain apaisé : réduction de la 
pollution, de l'air, et de la pollution sonore 
et visuelle.

Afin de répondre à son objet associatif 
et pour inscrire son action en adéquation 
avec la politique publique triennale 
2018-2020 de Bordeaux Métropole, 
Vélo-Cité souhaite renforcer son action 
et également innover, en proposant des 
services et une mission à plus grande 
échelle sur le territoire de la rive droite. 
Sa proposition tient en partie dans cette 
réponse à l'appel à projet du 2eme plan 
vélo présentée ci-après.
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z
LE PROJET

Vélo-Cité propose, à travers sa réponse à l'appel à projet du 2eme plan vélo, de développer 
une Maison itinérante du vélo et des mobilités sur le territoire de la rive droite. Elle veut 
répondre dans un premier temps aux besoins de 4 communes et participer pleinement à 
l'objectif de Bordeaux Métropole, qui est d'atteindre 15% de part modale vélo en 2020.

Genèse du projet 

3 acteurs impliqués, 1 projet de territoire 
en faveur du vélo et des mobilités

Une politique ambitieuse portée par 
Bordeaux Métropole 

Dans le cadre de son deuxième plan vélo, 
Bordeaux Métropole souhaite promouvoir 
la pratique du vélo et des mobilités 
alternatives à travers des lieux référencés à 
savoir, 4 maisons des mobilités proposant 
des animations et des services vélo afin 
d'atteindre en 2020, 15% de part modale 
vélo.

Le Grand Projet des Villes Rive Droite, c’est 
un territoire, un projet, une ambition

Les villes de Bassens, Lormont, Cenon et 
Floirac travaillent depuis plus de 15 ans à 
un projet de développement global de leur 
territoire. Ce territoire est marqué depuis 
10 ans par beaucoup de changements 
(démolitions/reconstructions), mais les 
transformations à venir en particulier sur 
la plaine avec la construction de plus de 
20 000 logements, vont accentuer la 
métamorphose de la rive droite. 

Même si aujourd’hui la voiture reste le 
grand favori des modes de déplacement, la 
transformation urbaine doit s’accompagner 
de changement d’usages. La plupart de 
nos déplacements quotidiens se font sur 
quelques kilomètres seulement alors même 
que le vélo et la marche sont la solution 
adaptée à ce type de déplacement.

Le projet porté par Vélo-Cité constitue 
une réelle opportunité d’accompagnement 
des 4 villes de la rive droite dans un plan 
d’actions et de communication (prêt 
de vélos électriques notamment) pour 
accentuer le développement des modes 
doux sur la plaine ; cela permet de faire 
progresser l'usage du vélo sur le plateau en 
faisant face aux contraintes géographiques 
que représente le coteau.

Vélo-Cité souhaite s'engager sur la rive 
droite

Vélo-Cité, association créée en janvier 1980 a 
pour vocation de promouvoir et de défendre 
la pratique du vélo en ville dans la métropole 
de Bordeaux. De par sa reconnaissance 
d'association locale d'usager, elle intervient 
sur les 28 communes de la Métropole et 
compte plus de 700 adhérents en 2016. 
L'association collabore tout au long de 

l'année avec un ensemble de partenaires : 
communauté cycliste (réseau vélo, vélocistes 
et cyclistes), habitants, collectivités, élus et 
agents, associations ou encore entreprises. 
Aussi elle souhaite mettre son expertise au 
service de ce nouveau projet en renforçant 
ses partenariats, en s'appuyant sur ses 
partenaires historiques, ses adhérents, ainsi 
que sur de nouveaux interlocteurs afin de 
mener à bien sa mission.

La vocation de Vélo-Cité, l'appel à projet 
de Bordeaux Métropole, la collaboration 
avec le Grand Projet des villes Rive Droite, 
le contexte local, une concertation inter-
communale et des besoins partagés, 
sont autant d'éléments qui conduisent 
l'association à répondre à l'appel de 
Bordeaux Métropole en s'adaptant aux 
spécificités du territoire.

Spécificités du projet 

La Maison du vélo et des mobilités de la 
Rive droite, sera un projet partagé sur 
le territoire. Elle a pour vocation de se 
déplacer afin de répondre aux besoins 
des 4 communes sur différents lieux mis à 
disposition. Chaque lieu d'accueil, desservi 
par le tramway et/ou les transports en 
commun, sera en mesure d'accueillir les 
habitants des 4 communes et aussi ceux 
des villes adjacentes et éventuellement les 
cyclo-touristes. Le projet sera décrit plus 
précisément à travers ce dossier. 

La Maison Itinérante du vélo et des 
mobilités intégrée dans le projet global de 
Vélo-Cité 

Pour rappel, Vélo-Cité est une association 
loi 1901, composée d'un conseil 
d'administration de 12 personnes, dont 
un Président, Ludovic Fouché et 2 co-
présidents. La structure emploie 2 salariés 
(1.6ETP) et une troisième personne est en 
cours de recrutement. A travers son équipe 
bénévole et salariée, Vélo-Cité a développé 
depuis de nombreuses années, des actions  
qui lui ont permis de devenir un acteur de 
référence dans son domaine, de développer 
son expertise et qui sont une ressource 

importante afin d'assurer la réussite du 
projet à venir. 

Rappel de nos actions

> Expertise sur les aménagements cyclables 
(avis sur les avant-projets et remontée des 
dysfonctionnements)
> Formation et sensibilisation des cyclistes 
(vélo-école, remise en selle, parcours de 
maniabilité, formations théoriques au code 
du guidon)
> Formation d'Initiateurs mobilité à vélo
> Promotion du vélo à travers des 
animations, manifestations et événements 
(ex: Fête du vélo, Cyclistes brillez...). 
> Promotion du vélo auprès des entreprises 
et des collectivités de leurs salariés et de 
leurs agents dans le cadre des "Plans de 
déplacement entreprise".

Grille tarifaire
Vélo-Cité ayant déjà déployé une grille 
tarifaire accessible à tous les budgets, 
nous nous baserons sur celle-ci pour 
proposer l'accès aux activités. 

Adhésions > 
Les adhésions permettent un soutien 
financier et moral au projet et l'accès 
à l'ensemble des services (remise 
en selle, commissions) et avantages 
réservés (réductions chez les vélocistes 
et les partenaires...)

Tarif réduit : 5€
Tarif individuel : 15€
Tarif famille : 20€

Vélo-école >
Cette action spécifique dispose de ses 
propres tarifs

Tarif sociaux : 25€ ou 50€
Tarif général : Entre 100 et 160€ en 
fonction des revenus. 

Entreprises > tarifs spécifiques voir 
catalogue "Au boulot à vélo".

Ces tarifs évolueront conformément 
aux décisions prises annuellement par 
le conseil d'administration
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BASSENS

CENON

FLOIRAC
-

-

-

-

BORDEAUX

LORMONT

-

IMPLANTATION
GÉOGRAPHIQUE

-

Tramway

Axes routiers 

Arrêt de tram 
DRAVEMONT

Arrêt  de tram
BUTTINIÈRE 
ou PALMER

Arrêt  de tram
MAIRIE DE 
CENON

Arrêt de Tram 
BOIS FLEURI

Arrêt de Tram 
LA GARDETTE
+ marche à pieds

-

// LE KIOSQUE CITOYEN - BASSENS
rue Fénelon, parvis école Rosa Bonheur
Arrêt de Tram LA GARDETTE
Espace dédié aux habitants, entouré par deux 
infrastructures scolaires

// LE ROCHER DE PALMER - CENON
Arrêt de tram BUTTINIÈRE OU PALMER
Un espace extèrieur idéal pour l'apprentissage 
et l'événementiel.

// ESPACE CULTUREL SIMONE 
SIGNORET - CENON
Arrêt de tram MAIRIE DE CENON
Un espace culturel pour accueillir un atelier 
cyclo-café et des espaces de débats.

// LA MAISON DES INITIATIVES
rue Salvados Allende - FLOIRAC
Arrêt de tram DRAVEMONT
Un espace dédié aux habitants et référencé, 
au sein d'un quartier avec une grande densité 
d'habitants.

// VÉLO-CITÉ - PÔLE URBAIN DES MOBILITÉS ALTERNATIVES - BORDEAUX
16 rue Ausone 
ARRÊT DE TRAM PLACE DU PALAIS

// LA MAISON DU PROJET - LORMONT
12 ter avenue de la Libération 
Arrêt de Tram BOIS FLEURI
Espace de rencontre avec les habitants, lieu 
d'accueil et d'animations pour les résidents, 
dans un quartier en mutation.
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UNE MAISON DU VÉLO ITINÉRANTE AUTONOME & ATTRACTIVE

CONCEPT
ITINÉRANT

// UN VÉLO TRIPORTEUR

Triporteur KILO + : vélo à assistance 
éléctrique batterie de + de 250 watts 
adapté à la topographie du territoire de la 
Rive Droite. Autonomie : 15km. Transport 
charge utile 250kg.

La couverture de 4 communes est un challenge que Vélo-Cité souhaite relever à travers un 
projet de transport alternatif et à son image, en mettant le vélo à l'honneur. La spécificité 
du projet liée à son itinérance est un défi que nous sommes en mesure de relever à travers 
la conception d'un vélo cargo sur-mesure. L'évolution de l'ingéniérie du cycle ainsi que 
l'assitance électrique nous permettent d'imaginer en partenariat avec un artisan, une 
maison itinérante, autonome et modulable permettant de transporter jusqu'à 250kg de 
charge utile. Cet engin permettra d'étendre notre actions sur d'autres communes de la 
Rive droite.

#

¥

Module 2 // Un atelier vélo mobile et 
complet

L'atelier vélo participatif devra contenir 
plusieurs kits de réparations permettant de 
remettre sur roues les vélos des habitants, et 
de faciliter l'apprentissage de la vélonomie. 
Il comprendra un établi, des rangements 
pour les outils, des pieds vélos, et autres  
indispensables (disqueuse, perceuse...).

Module 3 // Une vélo-école itinérante au 
plus proche des habitants 

Concept basé sur celui de la Vélo-école 
de Strasbourg, la vélo-école et l'atelier 
de Remise en selle sera composé d'une 
remorque sur laquelle seront transportés 
des vélos pliables adaptés à toutes les tailles 
et du matériel (plot, trousse de secours, 
pompe, casques...)

Module 1 // Un outil de communication et 
de sensibilisation 

Une boîte à l'avant permettra de stocker 
du petit matériel et de la documentation. 
Assorti d'un plan de travail en guise de 
stand, de chaises et d'un auvant, ce sera un 
point d'accueil et de documentation pour le 
public. Des présentoirs y seront intégrés afin 
d'y installer des documents d'information 
et de sensibilisation.

Ce véhicule et ses modules s'adapteront aux 
lieux d'accueil référencés, tant en intérieur, 
qu'en extérieur. C'est une réelle plue-value 
pour ce projet. En effet, il permet une 
couverture du territoire vaste et évolutive. 
De par son autonomie, c'est un outil qui 
apporte une réponse de proximité, afin de 
se rendre au coeur des différents territoires 
et d'y conduire des animations clé en main, 

en une journée ou une après-midi. De plus, 
le concept nécéssite peu de logistique 
hors transport et stockage. En effet, la 
conception doit permettre une utilisation 
efficace : atteler le vélo, le stationner et 
mener une activité.
De même, c'est un objet attractif, innovant 
et intrigant qui suscitera l'intérêt et la 
curiosité. 

w

Y

º
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ACTIONS
PROPOSÉES

w
// VÉLO-ÉCOLE 
FORMATION & SENSIBILISATION 
DES CYCLISTES, PETITS & GRANDS

L'action “vélo-école” se fixe  l'objectif de 
rétablir l'égalité des conditions d'accès 
à la mobilité en utilisant le vélo comme 
moyen d'intégration sociale. 
Nombreuses sont les personnes démunies 
de transports : jeunes, personnes âgées, 
demandeurs d'emploi, non motorisés, etc. 
Le vélo, véritable outil du développement 

durable, reste un moyen de transport 
économique, pratique et représente l'égalité 
des chances face au défi que représente la 
mobilité. Ce mode de déplacement reste 
le plus opportun en ville sur plus de 50% 
des déplacements inférieurs à 3km. Mais 
certaines personnes ne savent pas faire de 
vélo ou savent, mais n'osent pas se lancer 
dans la circulation urbaine.

> Développer des sessions de 
Vélo-école sur les communes en 
lien avec les structures du territoire
> Proposer des ateliers "Remise en 
selle" réguliers
> Interventions pédagogiques 
dans les écoles (maniabilité, code 
du guidon...)

// ATELIER DE RÉPARATION 
PARTICIPATIF
APPRENTISSAGE DE LA VÉLONOMIE 

Apprentissage et accompagnement 
vers l'autonomie dans l’entretien et la 
réparation mécanique d’un vélo.

Mise à disposition de matériel pour 
dépanner, réparer ou entretenir son vélo 
(crevaisons, réglages, gonflage, etc.). 
Présence d'un mécanicien cycle, afin 
d'accompagner et guider les publics dans 
l'auto-réparation. Le principe de réparation, 
s'accompagne  de principe du recyclage 
et aussi de remise en circulation de vieux 
vélos.

º

Y

> Diagnostic vélo
> Apprentissage des réglages de 
base et entretien du vélo
> Accompagnement réparations 
courantes
> Accompagnement réparations 
complexes sur RDV
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// PROMOTION DU VÉLO 
& DES MOBILITÉS 
COMMUNIQUER SUR LE VÉLO ET LA 
MULTIMODALITÉ

Le projet portera également une mission 
de sensibilisation et d'information à la 
pratique du vélo et des mobilités.
Nous relayerons des informations liées 
aux mobilités alternatives via un centre 
ressource et de documentation, ainsi 

qu'un annuaire permettant au public de 
contacter les différents acteurs. Nous 
envisageons d'inviter régulièrement une 
structure partenaire représentant un des 
acteurs de la mobilité (Bordeaux Métropole, 
Citiz, TBM...) sous l'intitulé "l'invité du 
mois". L'organisation d'événements, la 
participation aux événements du territoire 
(Panoramas,...) feront intégralement partie 
du programme d'action de notre projet.

w

> Sensibilisation des cyclistes
> Centre ressource des mobilités 
> L'invité mobilité du mois
> Balades à vélo
> Participation aux événements 
avec les partenaires du territoire
> Mise en place d'événements 
(soirées, conférences, projections-
débat...)

// LE MARQUAGE DES VÉLOS 

Le marquage Bicycode sera un service 
incontournable à mettre en place. L'objectif 
du dispositif est de permettre la restitution 
des vélos volés à leurs propriétaires par les 
services de police et de lutter contre le recel 
et la revente illicite. Petit prix ou gravage 
gratuit pour toute adhésion à l'association.

//  BOURSES AUX VÉLOS 

Nous organisons chaque année 2 à 3 
bourses au vélo. Cet espace de vente 
et entre particuliers a pour objectif de 
développer et de favoriser la pratique du 
vélo en permettant de s'équiper d'un vélo 
d'occasion parfait pour la vie citadine et à 
petit prix ! A travers les bourses aux vélos, 
ils échappent ainsi à la rouille, à l'abandon 
ou à la déchetterie.

9

»

COLLECTIVITES 
> Bordeaux Métropole
> Villes de Bassens, Cenon, Foirac, 
Lormont.
> Communes de la rive droite

ÉTABLISSEMENTS PUBLICS
> Grand Projet des Villes Rive droite
> EPA Euratlantique
> A'urba
> Hauts de Garonne Développement

ASSOCIATIONS
> Wimoov
> La coopérative des Tiers-Lieux
> La ressourcerie
> Unis-Cité / Les Ambassadeur du 
vélo
> Randonneurs et associations 
sportives
> Réseau Mille Pattes
> Apréva
> Garage moderne
> Coop'Alpha

TBM 

CENTRES SOCIAUX
> Ex : La Colline - Cenon

ECOLES
> Ex. : Camille Maumey - Cenon

ACTEURS ÉCONOMIQUES
> Cycloboost
> Citiz
> Bluecub
> Boogie
> Wimoov
> Vélocistes

RÉSEAU ÉCOQUARTIERS

ACTEURS CULTURELS

BAILLEURS SOCIAUX
> Aquitanis
> Domofrance
> ...

“

Un grand nombre d'entreprises, de structures associatives, sociales, d'acteurs de la mobilité 
et d'acteurs culturels maillent le territoire de la Rive Droite. Voici une liste non-exhaustive 
des partenaires répérés et/ou rencontrés pour accueillir nos interventions, prescrire des 
publics et devenir des relais de notre action. 

PARTENARIATS

¹
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FRÉQUENCE D'INTERVENTION

Nous interviendrons équitablement sur le territoire des 4 communes à travers :
// Des rendez-vous hebdomadaires calibrés à l'année. Le public pourra se rendre à nos 
permanences (voir lieux sus-cités) et à nos animations (ateliers de réparation, séances de 
remise en selle...), du mardi au samedi, selon des créneaux horaires à définir. Nous serons 
présents une semaine dans chaque commune tous les mois. 

Le temps supplémentaire sera utilisé pour : 
// Les animations spécifiques avec les partenaires du territoire (école, centres sociaux...), 
// La vélo-école qui répond à une fréquence propre (12 séances de 2 heures)
//  La coordination et l'administration de l'action
// Les événements spécifiques

CALENDRIER DU PROJET

> 2017
Septembre - Résultats des appels à candidatures
Octobre - Rédaction des fiches de poste et diffusion des offres.
Lancement de la construction du vélo cargo et de ses modules
Nov.-Déc. - Rencontre des partenaires

> 2018
Janvier - Prise de poste d'un coordinateur projet et mise en place du calendrier action-
présence + communication + préparation de l'inauguration + formation complémentaire 
du salarié 
Février - Diffusion de l'offre du second poste
Mars - Livraison du vélo cargo mobile
Avril - Ouverture du second poste + prise de poste et compléments de formation du 
salarié 
Mi-avril - Inauguration de la Maison itinérante du vélo et des mobilités de la Rive droite. 
Début du programme d'action et des animations.

(
CALENDRIER(S) BUDGET 

'

PRÉVISIONNEL

BUDGET PRÉVISIONNEL DE FONCTIONNEMENT 2018 - 2020 (1/2)

CHARGES PRÉVUES SUR 3 ANS 170 500 €

 o Ressources humaines : 3 personnes seront affectées sur le projet  = 1.78ETP /   
 Salaire fixé par la convention collective de l'animation.

  > Coordination générale : 1/2 journée par semaine = 0.1 ETP
  > Chargé de mission : 1 ETP
  > Animateur : 0.68 ETP (24 heures par semaine) 

PRODUITS PRÉVUS SUR 3 ANS 170 500€

 o Subvention de Bordeaux Métropole

  > 55000€ par an sur la période

 o Ressources propres

> Recettes adhésions, en moyenne 10€ par adhérent - Entre 200 à 300 
adhérents par an sur la période)  
> Recettes vélo-école, en moyenne 50€ par stagiaire - Entre 10 et 20 stagi-
aires par an sur la période
> Gravage des vélos - Entre 20 et 30 vélos gravés par an sur la période (en 
dehors des vélos gravés avec l'adhésion)

  
Budget de fonctionnement - tableau détaillé page suivante >>
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Budget prévisionnel de fonctionnement

Dépenses de fonctionnement Recettes de fonctionnement

Montant (€) Total 2018-2020 Montant (€) TOTAL 2018-2020

BP 2018 BP 2019 BP 2020 BP 2018 BP 2019 BP 2020

60 Achats 70 Ventes 600 900

Matières premières
Ventes de produits finis

Fournitures d'activité
600 900

Exergie (eau, électricité, gaz)
Prestations des usagers

Informatique
900 900

61 Services externes 800 800 800

71 Production stockée

Maintenance et réparations

Locations
72 Production immobilisée

Assurances
500 500 500

Documentation, abonnements, études
300 300 300 900 74 Subventions d'exploitation

62 Autres Services externes

Frais de missions et de reception
100 100 100 300

Frais de déplacements
200 200 200 600

Frais postaux
100 100 100 300

Téléphone, internet
400 400 400

C
o

ll
e

c
ti

v
it

é
s

Bordeaux  Métropole

Honoraires

Prestations d'intermédiaires

Communication et publicité
900 400 400

63 Impôts, taxes et versements assimilés

64 Frais de personnel

Salaires bruts

Charges patronales

IKV 800

65 75 Autres produits de gestion courante 800

Affiliations
Cotisations 800

Droits d'auteurs
Collectes

66 Charges financières (intérêts emprunt) 500 400 300 76 Produits financiers

67 Charges exceptionnelles 77 Produits exceptionnels

Dépenses de fonctionnement
Recettes de fonctionnement

amortissements emprunt 78  Reprises sur amortissements et provisions

Dépenses totales de fonctionnement Recettes totales de fonctionnement

Budget prévisionnel d’investissement

Dépenses d'investissement Recettes d'investissement

Montant (€) TOTAL 2018-2020 Montant (€) Total 2018-2020

BP 2018 BP 2019 BP 2020 BP 2018 BP 2019 BP 2020

23 Achats / Vélo cargo 16 prêt contracté

Dépenses totales d'investissement 0 0 Recettes totales d'investissement 0 0

Contributions volontaires

Montant (€) Total 2018-2020 Montant (€) TOTAL 2018-2020

BP 2018 BP 2019 BP 2020 BP 2018 BP 2019 BP 2020

86 87 Contributions volontaires en nature 

Mise à disposition gratuite de biens
bénévolat et personnel mis à disposition

Personnel bénévole
Prestations en nature

TOTAL prestation en nature

3 400 2 500 2 500 8 400 1 000 2 500

1 000 1 000 1 000 3 000

Rémunération des services 
(vélo-école + gravage) 1 000 2 500

1 500 1 500 1 500 4 500

2 400

1 500

1 700 1 200 1 200 4 100

1 200 55 000 55 000 55 000 165 000

1 700

41 300 45 240 46 860 133 400

32 800 35 800 37 060 105 660

7 700 8 440 8 800 24 940

1 000 1 000 2 800

Autres charges de gestion 
Courante 1 000 1 200 3 000

1 000 1 200 3 000

1 200

47 700 50 140 51 660 149 500 56 400 56 900 57 200 170 500

7 000 7 000 7 000 21 000

Provisions constituées au bilan venant 
équilibrer les dotations aux 
amortissements et provisions.

54 700 57 140 58 660 170 500 56 400 56 900 57 200 170 500

21 000 21 000 21 000 21 000

21 000 21 000 21 000 21 000

Emplois et contributions 
Volontaires en nature

25 000 25 000 25 000 75 000 2 000 3 000 3 000 8 000

2 000 3 000 3 000 8 000 25 000 25 000 25 000 75 000

27 000 28 000 28 000 83 000 27 000 28 000 28 000 83 000

BUDGET PRÉVISIONNEL D'INVESTISSEMENT 2018 - 2020

Investissement = 
L’investissement est assuré par l’autofinancement dégagé sur les trois ans (subvention + 
recettes). Il correspond à l’achat du vélo cargo, entièrement équipé et modulable (voir page 
8-9). 

Budget prévisionnel de fonctionnement

Dépenses de fonctionnement Recettes de fonctionnement

Montant (€) Total 2018-2020 Montant (€) TOTAL 2018-2020

BP 2018 BP 2019 BP 2020 BP 2018 BP 2019 BP 2020

60 Achats 70 Ventes 600 900

Matières premières
Ventes de produits finis

Fournitures d'activité
600 900

Exergie (eau, électricité, gaz)
Prestations des usagers

Informatique
900 900

61 Services externes 800 800 800

71 Production stockée

Maintenance et réparations

Locations
72 Production immobilisée

Assurances
500 500 500

Documentation, abonnements, études
300 300 300 900 74 Subventions d'exploitation

62 Autres Services externes

Frais de missions et de reception
100 100 100 300

Frais de déplacements
200 200 200 600

Frais postaux
100 100 100 300

Téléphone, internet
400 400 400

C
o

ll
e

c
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s

Bordeaux  Métropole

Honoraires

Prestations d'intermédiaires

Communication et publicité
900 400 400

63 Impôts, taxes et versements assimilés

64 Frais de personnel

Salaires bruts

Charges patronales

IKV 800

65 75 Autres produits de gestion courante 800

Affiliations
Cotisations 800

Droits d'auteurs
Collectes

66 Charges financières (intérêts emprunt) 500 400 300 76 Produits financiers

67 Charges exceptionnelles 77 Produits exceptionnels

Dépenses de fonctionnement
Recettes de fonctionnement

amortissements emprunt 78  Reprises sur amortissements et provisions

Dépenses totales de fonctionnement Recettes totales de fonctionnement

Budget prévisionnel d’investissement

Dépenses d'investissement Recettes d'investissement

Montant (€) TOTAL 2018-2020 Montant (€) Total 2018-2020

BP 2018 BP 2019 BP 2020 BP 2018 BP 2019 BP 2020

23 Achats / Vélo cargo 16 prêt contracté

Dépenses totales d'investissement 0 0 Recettes totales d'investissement 0 0

Contributions volontaires

Montant (€) Total 2018-2020 Montant (€) TOTAL 2018-2020

BP 2018 BP 2019 BP 2020 BP 2018 BP 2019 BP 2020

86 87 Contributions volontaires en nature 

Mise à disposition gratuite de biens
bénévolat et personnel mis à disposition

Personnel bénévole
Prestations en nature

TOTAL prestation en nature

3 400 2 500 2 500 8 400 1 000 2 500

1 000 1 000 1 000 3 000

Rémunération des services 
(vélo-école + gravage) 1 000 2 500

1 500 1 500 1 500 4 500

2 400

1 500

1 700 1 200 1 200 4 100

1 200 55 000 55 000 55 000 165 000

1 700

41 300 45 240 46 860 133 400

32 800 35 800 37 060 105 660

7 700 8 440 8 800 24 940

1 000 1 000 2 800

Autres charges de gestion 
Courante 1 000 1 200 3 000

1 000 1 200 3 000

1 200

47 700 50 140 51 660 149 500 56 400 56 900 57 200 170 500

7 000 7 000 7 000 21 000

Provisions constituées au bilan venant 
équilibrer les dotations aux 
amortissements et provisions.

54 700 57 140 58 660 170 500 56 400 56 900 57 200 170 500

21 000 21 000 21 000 21 000

21 000 21 000 21 000 21 000

Emplois et contributions 
Volontaires en nature

25 000 25 000 25 000 75 000 2 000 3 000 3 000 8 000

2 000 3 000 3 000 8 000 25 000 25 000 25 000 75 000

27 000 28 000 28 000 83 000 27 000 28 000 28 000 83 000

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES PRÉVISIONNELLES 2018 - 2020

Budget prévisionnel de fonctionnement

Dépenses de fonctionnement Recettes de fonctionnement

Montant (€) Total 2018-2020 Montant (€) TOTAL 2018-2020

BP 2018 BP 2019 BP 2020 BP 2018 BP 2019 BP 2020

60 Achats 70 Ventes 600 900

Matières premières
Ventes de produits finis

Fournitures d'activité
600 900

Exergie (eau, électricité, gaz)
Prestations des usagers

Informatique
900 900

61 Services externes 800 800 800

71 Production stockée

Maintenance et réparations

Locations
72 Production immobilisée

Assurances
500 500 500

Documentation, abonnements, études
300 300 300 900 74 Subventions d'exploitation

62 Autres Services externes

Frais de missions et de reception
100 100 100 300

Frais de déplacements
200 200 200 600

Frais postaux
100 100 100 300

Téléphone, internet
400 400 400

C
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Bordeaux  Métropole

Honoraires

Prestations d'intermédiaires

Communication et publicité
900 400 400

63 Impôts, taxes et versements assimilés

64 Frais de personnel

Salaires bruts

Charges patronales

IKV 800

65 75 Autres produits de gestion courante 800

Affiliations
Cotisations 800

Droits d'auteurs
Collectes

66 Charges financières (intérêts emprunt) 500 400 300 76 Produits financiers

67 Charges exceptionnelles 77 Produits exceptionnels

Dépenses de fonctionnement
Recettes de fonctionnement

amortissements emprunt 78  Reprises sur amortissements et provisions

Dépenses totales de fonctionnement Recettes totales de fonctionnement

Budget prévisionnel d’investissement

Dépenses d'investissement Recettes d'investissement

Montant (€) TOTAL 2018-2020 Montant (€) Total 2018-2020

BP 2018 BP 2019 BP 2020 BP 2018 BP 2019 BP 2020

23 Achats / Vélo cargo 16 prêt contracté

Dépenses totales d'investissement 0 0 Recettes totales d'investissement 0 0

Contributions volontaires

Montant (€) Total 2018-2020 Montant (€) TOTAL 2018-2020

BP 2018 BP 2019 BP 2020 BP 2018 BP 2019 BP 2020

86 87 Contributions volontaires en nature 

Mise à disposition gratuite de biens
bénévolat et personnel mis à disposition

Personnel bénévole
Prestations en nature

TOTAL prestation en nature

3 400 2 500 2 500 8 400 1 000 2 500

1 000 1 000 1 000 3 000

Rémunération des services 
(vélo-école + gravage) 1 000 2 500

1 500 1 500 1 500 4 500

2 400

1 500

1 700 1 200 1 200 4 100

1 200 55 000 55 000 55 000 165 000

1 700

41 300 45 240 46 860 133 400

32 800 35 800 37 060 105 660

7 700 8 440 8 800 24 940

1 000 1 000 2 800

Autres charges de gestion 
Courante 1 000 1 200 3 000

1 000 1 200 3 000

1 200

47 700 50 140 51 660 149 500 56 400 56 900 57 200 170 500

7 000 7 000 7 000 21 000

Provisions constituées au bilan venant 
équilibrer les dotations aux 
amortissements et provisions.

54 700 57 140 58 660 170 500 56 400 56 900 57 200 170 500

21 000 21 000 21 000 21 000

21 000 21 000 21 000 21 000

Emplois et contributions 
Volontaires en nature

25 000 25 000 25 000 75 000 2 000 3 000 3 000 8 000

2 000 3 000 3 000 8 000 25 000 25 000 25 000 75 000

27 000 28 000 28 000 83 000 27 000 28 000 28 000 83 000

BUDGET PRÉVISIONNEL DE FONCTIONNEMENT DÉTAILLÉ 
2018 - 2020 (2/2)

Mise à disposition des locaux
La mise à disposition annuelle des lieux représente 25000€ et correspondent à une surface 
moyenne de 250m².

Personnel bénévole 
110 heures de bénévolat la première année
160 heures de bénévolat le deuxième et troisième année
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16, rue Ausone - 33000 Bordeaux 
Tél. > 05 56 81 63 89
Mail > contact@velo-cite.org
Site internet > www.velo-cite.org 
Facebook > velocitebordeauxmetropole

VÉLO-CITÉ
PROMOTION ET DÉFENSE DU VÉLO URBAIN
DANS LA MÉTROPOLE DE BORDEAUX

MAISON ITINÉRANTE 
DU VÉLO & DES MOBILITÉS 
DE LA RIVE DROITE
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Annexe 2 : Budget prévisionnel (€ TTC) 
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Annexe 3 
Modèle de compte-rendu qualitatif et financier 

 

Recommandations pour la présentation du bilan quali tatif et quantitatif d’une 
subvention de fonctionnement 

Cette fiche est destinée à vous aider à la réalisat ion du bilan de l’action pour laquelle 
Bordeaux Métropole vous a accordé un financement. C e bilan doit permettre aux 
responsables d’association de rendre compte de l’ut ilisation des subventions 
accordées. 

Nom de l’organisme bénéficiaire : 

 
1. BILAN QUALITATIF ANNUEL 
 

Quelles ont été les actions entreprises ? Décrire p récisément les actions mises en 
œuvre 

 

 

L’intérêt de votre projet pour la métropole bordela ise :  

 

 

Quels sont les résultats obtenus par rapport aux ob jectifs initiaux ? 

 

 

 

Liste revue de presse et couverture médiatique : 

 

 

Liste de vos outils de communication (site internet , plaquettes…) : 
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2. BILAN FINANCIER  
 

2.1.  Fournir le budget financier définitif signé f aisant apparaître les écarts entre le 
prévisionnel et le réalisé  

 

 

 

 

 
2.2. Expliquer et justifier les écarts significatif s éventuels entre le budget 

prévisionnel de l’action et le budget financier déf initif : 
 

 

 

 

 
2.3. Observations à formuler sur le compte-rendu fi nancier : 

 

 

 

Je soussigné(e) , (nom et prénom)   

 

représentant(e) légal(e) de l’organisme, 

 

certifie exactes les informations du présent compte  rendu  

 

Fait, le  : I       I       I       I       I       I       I       I       I à   

 

 

Signature : 

 


